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C
hers camarades (…), il s’agit
de vous soumettre une pro-
position de rencontre, dans
les plus brefs délais, avec un
seul objectif : agir en com-
mun, dans l’unité, contre la
ratification par la France du
traité TSCG

signé le 2mars dernier à Bruxelles
par les chefs d’Etat et de gouver-
nement de vingt-cinq pays, dont
Sarkozy et Merkel (…).
Sur la question de l’Union euro-
péenne, nos partis et organisa-
tions politiques ont des positions
différentes les uns des autres : c’est
la démocratie.
Mais — dans le respect des posi-
tions politiques de chacun— il est
à nos yeux urgent de rassembler
nos forces sur un point unique,
sans aucun préalable : le refus de
la ratification du traité TSCG.
Nous savons que des initiatives autres que la
nôtre ont été prises. Nous-mêmes avons évo-
qué la possibilité d’une manifestation natio-
nale. Rien ne s’oppose à rien dès lors que l’on
est d’accord pour agir en commun contre la rati-
fication.

Il y a urgence. Au-delà du Conseil européen des
28 et 29 juin, le calendrier va se préciser. S’enga-
ger sur la voie de la ratification serait tourner le
dos aux aspirations de la majorité, ce serait se
rendre prisonnier d’un carcan qui s’oppose à
toutepossibilité dedéfendre les intérêts dupeuple.
En revanche, nous savons que l’unité réalisée

entre toutes les forces attachées à
s’y opposer peut conduire à empê-
cher ce véritable coup porté à la
démocratie, à la souveraineté et aux
droits ouvriers et démocratiques.
Rien n’est joué. Nous voyons déjà
en Allemagne le président du puis-
sant syndicatVer.di et celui du syn-
dicat des enseignants s’adresser aux
députés du Bundestag pour leur
dire : ne ratifiez pas ce traité. Nous
enregistrons dans notre propre pays
les nombreuses positions qui vont
dans ce sens (…). Rien n’est joué.
Tout est possible. Unissons nos
forces pour empêcher la ratification

du traité TSCG. Nous vous proposons de nous
rencontrer au plus vite pour en débattre.

Paris, le 24 juin 2012
Les secrétaires nationaux du POI

Claude JENET, Daniel GLUCKSTEIN,
Gérard SCHIVARDI, Jean MARKUN �

Le POI écrit
à François Hollande

Monsieur le Président de la Répu-
blique, le Parti ouvrier indé-
pendant a pris l’initiative d’une

campagne nationale contre la ratification
du TSCG signé le 2 mars dernier par
MmeAngelaMerkel et votre prédécesseur,
M. Sarkozy. A ce jour, plus de 60 000 de
nos concitoyens ont signé cet appel et
commencé à s’organiser pour faire por-
ter cette exigence à une échelle plus
grande.
Voilà pourquoi nous vous demandons de
nous recevoir pour vous faire connaître les
raisons qui sont celles de ces 60 000 tra-
vailleurs, jeunes etmilitants de toutes ten-
dances qui vous appellent à ne pas vous
engager sur la voie de la ratification de ce
traité.
Veuillez agréer, Monsieur le Président de
la République, l’assurance de notre consi-
dération.

Paris, le 24 juin 2012
Les secrétaires nationaux

Claude JENET, Gérard SCHIVARDI,
Jean MARKUN, Daniel GLUCKSTEIN �

RAPPEL

La procédure
de ratification

Comme tout traité international, le TSCG,
pour être ratifié, doit avoir été approuvé
tant par l’Assemblée nationale que par le
Sénat (la gauche est désormais majori-
taire dans les deux chambres). Si le traité
modifie la Constitution, une autre étape
est nécessaire : le Congrès (réunion com-
mune des députés et sénateurs, où une
majorité de 60% est nécessaire) ou encore
le référendum. Précisons enfin que le pré-
sident de la République peut aussi déci-
der de ne pas engager du tout de
procédure de ratification. �

Réuni les 23 et 24 juin, le conseil fédéral national du POI a décidé de s’adresser une nouvelle fois
auxpartis se réclamantdumouvementouvrier etde ladémocratiepour leurproposeruneaction
communepour empêcher la ratification du traité européenTSCG,un « Super-Maastricht ».

Le POI s’adresse aux autres partis :
“Agissons en commun contre
la ratification du traité européen TSCG”

“Rien n’est joué”

Que de précautions, de prudence de
la part du gouvernement qui prépare
un collectif budgétaire pour cette
année et son projet de budget pour
l’an prochain. Il nie toute « rigueur »,
mais annonce des « efforts ».
Et encore, des « efforts »
dans la « justice », « partagés »
(Jean-Marc Ayrault), qui ne « touche-
ront pas les classes moyennes »
(François Hollande).
Aumêmemoment, à la Une du
Figaro cemardi 26 juin : « Le budget
français bientôt sous surveillance
européenne ». Le journal ajoute que
« dès l’automne, la loi de finances
de chaque Etat de la zone euro sera
étudiée par Bruxelles, qui pourra
en demander la révision. » Il s’agit,
en l’occurrence, de deux projets
de règlements européens en cours
d’examen à Bruxelles. S’ils étaient
adoptés, ils s’appliqueraient directe-
ment, sans procédure de transpo-
sition ni de ratification
dans les Etats membres !
Ces règlements, dans l’esprit
sinon dans la lettre, reprennent
le traité TSCG signé à Bruxelles
le 2mars dernier.
Et le gouvernement est muet
sur la question, à la veille du sommet
européen qui s’ouvre le 28 juin
à Bruxelles ! Or le TSCG,
c’est la situation grecque étendue à
toute l’Europe ! C’est une remise en
cause, sans précédent depuis le traité
deMaastricht, de la souveraineté
budgétaire des Etats,mis sous tutelle
permanente de la Commission
européenne et du FMI.
François Hollande affirme avoir
arraché à l’Allemagne un plan de
« croissance ». Mais le traité TSCG ?
Le ratifiera-t-il ou non ? La France
et les autres pays seront-ils mis
sous tutelle d’un traité niant
toute souveraineté des peuples ?
Convaincu que « rien n’est joué »,
le POI vient de lancer
un nouvel appel à l’unité
pour la non-ratification du traité.

Yan Legoff

APPEL

Aux partis se réclamant du mouvement
ouvrier et de la démocratie (extraits)

“L’ancien président
de la République
portugaise, Mario
Soares, n’a-t-il pas
lui-même déclaré :
“Aucun député
socialiste, aucun
socialiste ne peut
ratifier cela ! ” ?”

(Extrait de la lettre du POI
aux partis)

Comme il est dit dans la lettre du POI, d’autres ini-
tiatives ont été prises par d’autres organisations.
La démarche du POI est claire : « Rien ne s’oppose
à rien dès lors que l’on est d’accord pour agir en
commun contre la ratification. »
Signalons que la Fondation Copernic vient de lan-
cer un appel intitulé « Lettre ouverte à François
Hollande. Non au “pacte budgétaire”, pas d’Eu-
rope sans citoyens ». Il est contresigné notamment
par des responsables du PCF, du Parti de gauche,
du NPA et des syndicalistes.

Mais, tout en dénonçant le TSCG, ce texte n’exige
pas du gouvernement et des députés et sénateurs,
comme ils en ont le pouvoir, qu’ils ne ratifient pas
le traité : il demande à François Hollande d’orga-
niser « un référendum pour mettre en débat le
traité européen ».
Signalons aussi que le Mouvement politique d’édu-
cation populaire (M’PEP), présidé par Jacques Niko-
noff, a, lui, choisi, lors de son récent congrès, de
lancer un appel à la non-ratification du TSCG.

Y. L. �

La Une du Figaro
de ce mardi 26 juin.



Yan Legoff

L e salaireminimum, actuel-
lement à 1 100 euros, ne
sera revalorisé que de 2 %

au 1er juillet, a annoncé leministre
du Travail, Michel Sapin, mardi
26 juin. Compte tenu de l’aug-
mentation des prix (1,4 % offi-
ciellement) intervenue depuis la
dernière revalorisation, le « coup
de pouce » ne sera que de 0,6 %.
La décision concerne 2,5millions
de salariés qui survivent avec le
Smic, dont le montant est actuel-
lement d’à peine 1 100 euros net.
Et encore : pour un plein temps.
De nombreux salariés au Smic (des
femmes, en très grandemajorité)
subissent des temps partiels impo-
sés, avec des salaires mensuels
bien inférieurs.

MÊME PAS LE PRIX
D’UNE BAGUETTE
Au final, l’augmentation au
1er juillet ne représentera que
quelque 22 euros parmois, soit 73
centimes par jour. Même pas le
prix d’une baguette ! Dans ses
recommandations à la France, le

30 mai dernier, la Commissions
européenne avait enjoint le gou-
vernement à peine entré en fonc-
tion de « veiller à ce que toute
évolution du salaire minimum
favorise la compétitivité ».
En clair : ne pas accorder de coup
de pouce. �
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Etrange situation.De l’autre côté
du Rhin, une âpre discussion
semène : faut-il ratifier le traité
TSCG comme le disent Angela
Merkel et les dirigeants du

SPD, ou ne pas le ratifier comme y ap-
pellent les dirigeants des syndicats (1) ? De
ce côté-ci du Rhin, le gouvernement a
annoncé le 25 juin de premières mesures
dans lesquelles les travailleurs recon-
naissent des pas en direction des exigences
deBruxelles.Mais sur le traité, rien ne filtre.

Comme son nom l’indique, le Wall
Street Journal est l’organe du capital finan-
cier des Etats-Unis. S’il se félicite du
« consensus international (pour) le ren-
flouement des banques », il voit dans « la
France (…) le principal obstacle » à samise
en œuvre. Explication : la France est « un
pays qui historiquement a toujours dit non
au transfert de souveraineté », semontrant
en particulier « très réticente à céder sa sou-
veraineté à l’Union européenne », préfé-
rant « des solutions intergouvernementales
— opposées aux solutions supranatio-
nales » (2).

Il y a beaucoup d’exagération dans ce
propos : depuis la ratification du traité de
Maastricht instaurant l’euro, les gouverne-
ments, quelle que soit leur couleur poli-
tique,n’ont eude cessed’abdiquer de larges
parts de souveraineté au profit de l’Union
européenne (3).Mais un aspect est exact :
les luttes de classe enFrance comme la vic-
toire du vote non du 29mai 2005 prolongé
par le rejet de l’Union européenne exprimé
lorsdesdernières élections créentune situa-
tion où briser ce qui reste de souveraineté
de la nation et du peuple n’est pas tâche
aisée.Or, insiste leWall Street Journal, bri-
ser cette souveraineté est indispensable
pour « traiter les profonds problèmes struc-
turels qui ont pour origine des marchés du
travail rigides et des systèmes de protection
sociale que l’onnepeut plus s’offrir ». «Trai-
ter »…on imagine de quellemanière…

C’est bien de lamise enœuvre duTSCG
qu’il s’agit. Celui-ci, en effet, vise à placer
tous les pays sous la dépendance d’une
« règle d’or » incontournable,de structures
de contrôle et de sanctions supranatio-
nales directement dictées par la Banque
centrale européenne, elle-même reliée à
la Réserve fédérale des Etats-Unis.

LeWall Street Journal a bien raison
d’écrire « que le débat sur la souveraineté
n’est pas une question périphérique. Il est
au contraire au cœur du débat aujour-
d’hui. »

Durant desmois, tout au long des cam-
pagnes présidentielle et législatives, le POI
a, seul comme parti —mais aux côtés de
milliers de travailleurs et de militants du
PS,duPCF,duPG,de syndicalistes de toutes
tendances—,soulevé la question duTSCG,
à l’encontre de la consigne de silence obser-
vée par tous. Le 20 juin, lors d’unmeeting
à la Mutualité, Pierre Laurent, secrétaire
national du Parti communiste français,
s’est inquiété de ce « que la France pour-
rait inscrire sa ratification (du TSCG —
NDR) par le Parlement dès les prochains
jours de juillet ». Quelles conclusions en
tirer ?

Pour notre part, commePOI,nous nous
adressons à l’ensemble des partis qui se
réclament de la classe ouvrière et de la
démocratie, et, à tous les niveaux, aux tra-
vailleurs etmilitants de toutes tendances,
pour leur proposer de forger ensemble
l’unité pour bloquer la ratification et la
machine à détruire la souveraineté.N’est-
ce pas la réponse à la hauteur de la situa-
tion ? �

(1) Après l’appel du dirigeant deVer.di, publié la
semaine dernière, on lira cette semaine (page 4) la
position du DGB.
(2)Wall Street Journal, 24 juin.
(3) LeParlement consacre plus de 80%de son temps
à transposer les directives européennes en droit
français.

“Au cœur du
débat”, en effet…

Daniel Gluckstein
Secrétaire national du POI
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Le gouvernement était réuni en
« séminaire » lundi 25 juin. Il pré-
pare plusieurs textes importants.
Il y a d’abord un collectif budgé-
taire, qui sera présenté dès le
4 juillet, pour dégager près de dix
milliards d’euros dès cette année.
Il y a ensuite le projet de budget
pour l’année prochaine, et, enfin
une « loi de programmation » ou
« budget pluriannuel » couvrant
lapériode2013-2015.Sansoublier,
nonplus, la loi de financement de
la Sécurité sociale.

Dans le communiqué offi-
ciel suivant le séminaire
gouvernemental, le Pre-

mier ministre, Jean-Marc Ayrault,
a réaffirmé l’intention du gouver-
nement de « réduire le déficit public
à 3 % de la richesse nationale en
2013, atteindre l’équilibre en 2017,
engager à partir de 2013 la réduc-
tion de la part de la dette dans la
richesse nationale ». C’est exacte-
ment le calendrier convenu avec
l’Union européenne.
« Le séminaire n’a pas débouché sur
la moindre annonce concrète », rap-
porte l’AFP. C’est un fait que le gou-
vernement agit avec une extrême
prudence. Mais la presse et diffé-
rents commentateurs ne se privent
pas, non sans arrière-pensées, de
traduire en mesures qu’ils jugent
probables cet engagement du gou-

vernement à réduire la « dette » et
les « déficits ».
Selon Le Figaro (25 juin), « des
coupes drastiques (sont) prévues
dans les ministères ». Le journal
pronostique « l’un des budgets les
plus rigoureux qu’ait connu la
France ».
Est-ce pour cela que le gouverne-
ment ne dit mot de la ratification
du traité européenTSCG ? Le Figaro
prévoit, d’ici à fin 2013, « un effort
budgétaire chiffré entre 18 et 28 mil-
liards d’euros ».
« Et encore, ajoute le journal, ces
efforts pourraient s’avérer bien plus
élevés si la croissance n’est pas au
rendez-vous. »
Jean-Marc Ayrault rétorque, dans
le communiqué, que le gouverne-
ment n’agira pas « de façon comp-
table et aveugle » et promet tout à
la fois « justice », « efficacité » et un
« tournant par rapport à la période
précédente ».

GEL DES DÉPENSES DE L’ÉTAT
Cet « effort », indique le Premier
ministre, sera « partagé entre l’en-
semble des acteurs publics — l’Etat
et ses opérateurs, la Sécurité sociale
et les collectivités territoriales ».
Les dépenses de l’Etat (hors paie-
ment des pensions des fonction-
naires et des intérêts de la dette)
seront « stabilisées en valeur », pré-
cise Jean-Marc Ayrault, c’est-à-dire

gelées (non réévaluées du mon-
tant de l’inflation).

POSTES DE FONCTIONNAIRES :
“DES EFFORTS SERONT
NÉCESSAIRES”
« Les effectifs de l’Etat connaîtront
une stabilité globale,ajoute Ayrault.
Les créations d’emplois seront réser-
vées à l’enseignement, à la police,
la gendarmerie et la justice. Des
efforts seront nécessaires pour les
autres ministères afin de respecter
cet objectif de stabilité. »Cela signi-
fie-t-il que les agents des Finances,
ceux de l’Equipement, dans les
ministères et dans les départe-
ments, verront la course infernale
des suppressions de postes se
poursuivre ?

“LES DÉPENSES SOCIALES
SERONT MAÎTRISÉES”
« Pour les opérateurs de l’Etat (Pôle
emploi, Météo France, le CNRS,
etc. – NDLR ), des efforts identiques
à ceux prévus pour l’Etat s’appli-
queront », poursuit le Premier
ministre, et « dans le même esprit,
les dépenses sociales seront égale-
ment maîtrisées. »
Faut-il entendre par là que les soins
de santé, les retraites, les alloca-
tions chômage, les allocations fami-
liales devraient aussi faire les frais
de l’« effort » revendiqué par le gou-
vernement ?

UN “EFFORT” DEMANDÉ AUSSI
AUX COLLECTIVITÉS LOCALES
Pour les collectivités locales, pré-
cise Jean-Marc Ayrault, « un effort
identique à celui de l’Etat sera mis
en œuvre sur les concours finan-
ciers dès 2013.
Un pacte de confiance et de solida-
rité sera conclu entre l’Etat et les
collectivités territoriales, des prin-
cipes de responsabilité budgétaire
seront définis dans le cadre de l’acte
III de la décentralisation. »

Y. L. �

EN BREF

“Vers une hausse massive
des tarifs du gaz”
(Le Parisien)

Selon Le Parisien (22 juin),
« pas moins de trois hausses
successives des prix du gaz
sont à redouter ». La première
« se soldera à la mi-juillet par
une augmentation de l’ordre
de 4,5 % ». Deux autres
se profilent dans les prochains
mois, qui pourraient atteindre
2 %, puis à nouveau 10 %.

BUDGET

A la veille du sommet européen, silence gouvernemental
sur la question du traitéTSCG...

Le Premier ministre veut
“réduire le déficit public”

Le gouvernement renonce
au “coup de pouce” significatif
annoncé sur le Smic

“UN PREMIER
SIGNE NÉGATIF ”
Une hausse du Smic
de 2 à 2,4 %, « ce se-
rait insuffisant », « un

premier signe négatif » et « un pre-
mier faux pas », a déclaré lundi
25 juin sur France Inter le secrétaire
général de FO, Jean-Claude Mailly
« On ne peut pas annoncer pen-
dant une campagne “on va faire un
coup de pouce” et faire un coup de
pouce qui serait en fait, selon la
manière dont on calcule, entre
0,1 et 0,4 % » si l’on enlève la part
correspondant à l’augmentation
obligatoire suivant l’inflation, estime
J.-C. Mailly.
FO, a-t-il répété « aurait aimé 5 % ».
Si cette attente est déçue, « on pro-
testera » et cela « va alimenter une
grogne », a-t-il annoncé.

“UNE
AUGMENTATION
NÉGLIGEABLE”
« On souhaiterait une
augmentation consé-

quente du Smic », a déclaré sur

France Info, le 22 juin, Marie-Josée
Kotlicki, membre de la commission
exécutive confédérale de la CGT,
ajoutant : « On serait déçu d’un coup
de pouce qui serait, franchement,
négligeable (…). On aurait espéré
une revalorisation (à hauteur) du
double de ce qui est annoncé. »

LA CFDT
“APPROUVE”…
Dans une interview à
Paris Match (23 juin),
le secrétaire général

de la CFDT a déclaré que les reven-
dications de la CGT et de FO étaient
« inatteignables ».
Dans un tract national du 11 juin
reproduit sur son site internet, la
centrale déclare : « Le gouverne-
ment a annoncé l’augmentation du
Smic (…). La CFDT approuve ». Et
d’expliquer que cette revalorisation
« sera forcément limitée parce que
les entreprises sont confrontées à
des difficultés qui mettent l’emploi
en danger » et « parce que la fac-
ture pour les finances publiques
(…) est trop élevée ». �

RÉACTIONS SYNDICALES
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ALLEMAGNE

Le coup de frein du président
de la République fédérale
sur la “ratification”
fait vaciller la chancelière

APPEL D’UNITÉ > Seine-et-Marne

47 militants ouvriers de toutes tendances
de Seine-et-Marne pour l’unité
pour la non-ratification du TSCG
« Militants politiques, syndicalistes, élus, issus de diverses tendances
du mouvement ouvrier (du PC, du PG, du PS, du POI, du M’PEP, syn-
dicalistes, militants laïques, élus municipaux ), nous lançons cet appel
urgent : le traité sur la stabilité, la coordination et la gouvernance dans
l’Union européenne (TSCG), véritable traité “Super-Maastricht” qui
prétend imposer à tous les peuples une politique d’austérité, de sacri-
fices et de misère permanente, ne doit pas être ratifié.
Cette question va être au cœur de la situation ces prochaines semaines :
ratifier ou non le TSCG.
Un traité qui prévoit :
— d’inscrire dans la Constitution ou dans les lois organiques de finances,
la “règle d’or”, autrement dit l’obligation de l’austérité permanente ;
— d’infliger des sanctions automatiques en cas de non-respect et l’en-
voi d’émissaires du FMI, de la BCE et de l’Union européenne chargés,
comme en Grèce, de faire appliquer les exigences destructrices conte-
nues dans ce traité ;
— d’imposer une réduction drastique des déficits publics et de la dette
qui conduirait dès 2013 à couper plus de 85 milliards d’euros dans les
dépenses publiques, soit un cinquième du budget total de la nation ou
près d’une fois et demie le budget de l’Education nationale.
(…) C’est pourquoi, au-delà de nos appartenances et de nos choix poli-
tiques respectifs :
— nous appelons tous les citoyens, travailleurs, militants, et tous les
partis se réclamant des travailleurs, de la jeunesse et de la population
laborieuse à se prononcer et à agir avec nous pour la non-ratification
du TSCG !
— nous décidons de nous organiser au plan départemental et locale-
ment pour unemanifestation nationale unie pour que ce traité ne soit
pas ratifié ! »

NON À LA RATIFICATION DU NOUVEAU TRAITÉ EUROPÉEN !

Quand Les Echos expriment les espoirs du patronat
« Le déficit s’accroissant plus que prévu, le nouveau président
va donc taper fort. Il abattra la massue fiscale, au-delà de ce qu’il
avait promis (il serait question d’une hausse de la TVA, qui passait
il y a deux mois pour une infamie de droite). Il semble aussi vou-
loir manier la hache dans la dépense publique, sujet sur lequel
il avait en revanche été quasi muet. Des gouvernants socialistes
ont déjà fait preuve de leur capacité à prendre des mesures aussi
nécessaires qu’impopulaires dans leur camp. Dans les années
1980, Jacques Delors avait cassé l’indexation des salaires sur l’in-
flation, dopant ainsi la compétitivité du pays pour une décennie,
et Pierre Bérégovoy avait fait sauter le corset réglementaire trop
serré de la finance, permettant encore aujourd’hui à l’Etat d’em-
prunter à taux d’intérêt modéré. Si leurs successeurs s’attaquent
cette fois-ci à une dépense publique trop souvent inefficace,
ils créeront une vraie bonne surprise. La seule pour les entrepre-
neurs. »

(Les Echos, 26 juin 2012)

DANS LA PRESSE

Abandon de souveraineté, oui ou non ?
Jacques Attali, dans Le Journal du dimanche
(24 juin), explique : « Mettre en place une sur-
veillance et un contrôle communs des budgets,
ce n’est pas un abandon de souveraineté.
Cela ne signifie pas que les autres Européens
auront un droit de regard sur la façon dont
la France dépense son budget. Il s’agit juste
de veiller à ce qu’aucun membre de l’euro zone
ne dépasse la limite des déficits décidés

en commun. Chacun conservera la liberté de dépenser
à sa façon mais sans aller au-delà du déficit convenu. »
Mais selon le président de l’Union européenne,
Herman Van Rompuy, il est décisif « de ne pas seulement faire
des recommandations, puis qu’après chacun fasse ce qu’il veut,
mais plutôt, de le faire de manière contraignante ». M. Van Rom-
puy a remis une feuille de route lundi soir (25 juin) à ses parte-
naires européens qui en discuteront jeudi et vendredi lors
du sommet européen. Elle a été rédigée en collaboration
avec les présidents de la Commission européenne, José Manuel
Barroso, de la Banque centrale européenne, Mario Draghi,
et de l’Eurogroupe, Jean-Claude Juncker.
« Une instance au niveau de la zone euro serait en position
d’exiger des modifications des budgets s’ils sont en violation
des règles budgétaires », indique le document.

Marc Gauquelin

L es Bourses européennes ont
plongé lundi 25 juin en clôture.
Les marchés s’impatientent...

Le gratin européen ne se quitte plus.
Le vendredi 22 juin, ils étaient tous à
Rome. Lundi 25 juinHollande recevait
à l’Elysée Draghi, président de la
Banque centrale européenne; et mer-
credi 27 c’est le tour de Merkel.
Le spectacle est rôdé, ce qui ne veut
pas dire qu’il ne réserve pas de sur-
prises. Par petites touches, on nous
prépare à un « accord » au sommet
européen de Bruxelles les 28 et 29 juin.
A Rome, Hollande s’est vanté d’avoir
fait « bouger les lignes », sur les euro-
obligations. De son côté, Merkel ne
s’est pas privée de déclarations exac-
tement symétriques.
Bref, on se prépare à nous submerger
demesures techniques pour nous faire
oublier le but de ce sommet : obtenir
l’accord de tous pour ratifier le traité.
Tout allait bien pourMerkel. Avant de
s’envoler pour Rome, elle avait fixé la
date du vote du traité et duMécanisme
européen de stabilité (MES) au 29 juin,

à la fin du sommet européen. Elle avait
arraché l’accord de la direction du SPD
qui décidait de voter pour la ratifica-
tion et de désavouer les
appels au non lancés
par Bsirske, président
du syndicatVer.di (syn-
dicat des services
publics), par Thöne,
président duGEW (syn-
dicat des enseignants),
ainsi que par Sommer
lui-même, président du
DGB, dont la revue
mensuelle de juin se
prononce à sa façon
contre le vote du traité.
Tout allait bien... Jus-
qu’à ce que la Cour
constitutionnelle de Karlsruhe « prie »
le président de la République fédérale
de ne pas signer la loi qui devait être
adoptée à la majorité des deux tiers
par le Bundestag et le Bundesrat le 29
juin, afin de lui laisser le temps d’exa-
miner les « recours » déposés devant
elle qui contestaient la constitution-
nalité de la loi ratifiant le traité.
Et le président Gauck s’est engagé, dans

l’heure qui a suivi, à respecter la
demande qui lui était faite, interdisant
de ce fait la mise en service du MES

(dont l’Allemagne est un
des principaux contribu-
teurs) à la date prévue, le
9 juillet.
Si la procédure n’interdit
pas àMerkel de faire voter
les deux Chambres, la loi
adoptée n’a aucune valeur
juridique tant que le pré-
sident ne l’a pas contresi-
gnée.
Les recours déposés éma-
nent de Die Linke et de
plusieurs associations.
L’un de ces recours est
signé par la juriste SPD

Däubler-Gmelin, qui fut ministre de
la Justice dans un gouvernement
Schröder.
Ils ont en commun d’accuser le traité
TSCG de porter atteinte à la souverai-
neté du Parlement allemand et de
remettre en cause le fonctionnement
des institutions démocratiques ins-
crites dans la Loi fondamentale, qui
organise la vie politique en Allemagne
depuis 1949.
Le débat fait rage et s’impose comme
une question majeure de toute la vie
politique allemande. Merkel, sonnée,
s’est dispensée de tout commentaire
sur ce rappel à l’ordre.
Les fissures qui étaient apparues ces
dernières semaines jusqu’au sein de
l’appareil social-démocrate ne peu-
vent que s’élargir sous la pression de
la classe ouvrière qui ne peut que se
dresser contre une direction du SPD
qui vient, de façon provocatrice, de
dénoncer les appels à « ne pas ratifier
le traité » lancés par les principales
directions du mouvement syndical.
Du côté de la bourgeoisie, on s’inquiète
manifestement du poids queWashing-
ton a décidé de faire peser sur l’Alle-
magne pour tenter d’endiguer en
Europe les développements de la crise
mondiale. C’est dans ces conditions
de crise majeure que s’ouvrira le 30
juin à Cologne, au lendemain du som-
met de Bruxelles et du vote au forcing
du traité prévu parMerkel, la rencontre
européenne appelée par desmilitants
ouvriers allemands. �

DOCUMENT

La position du DGB sur le pacte fiscal
« Le refus du pacte fiscal est-il “anti-européen” ou déloyal envers les Etats
voisins ? Non !
C’est avant tout le gouvernement fédéral allemand qui a voulu faire passer
le pacte fiscal au niveau européen. Jusqu’à maintenant, ce sont avant tout
des Etats, subissant le diktat politique de la troïka du FMI, de la BCE et de
la Commission de l’Union européenne, qui l’ont ratifié. D’autres Etats sont
sous pression pour les obliger à accepter le traité parce que la protection
du futur MES est soumise à une condition : la ratification du traité fiscal.
(…)
Un programme de croissance comme “complément” au cours d’austérité
ne peut pas fonctionner. (…)
Nous avons besoin de programmes d’investissement et d’un impôt efficace
et rentable sur les transactions financières — mais à la place et non en com-
plément du pacte fiscal (c’est-à-dire le TSCG—NDR). Il faut que le pacte fis-
cal soit refusé dans sa forme actuelle, ne serait-ce déjà qu’à cause de son
caractère antidémocratique et de la limitation des droits du Parlement. »

(Extrait de : « Position du DGB. Sur la crise dans la zone Euro — questions
et réponses sur le pacte fiscal. Bureau national du DGB, juin 2012. »)

Après le secrétaire
général
du syndicat Ver.di,
le responsable
du syndicat
des enseignants,
c’est au tour du
président du DGB
de se prononcer
à sa façon
contre le traité.

Manifestation le 1er Mai. Sur la banderole du syndicat Ver.di : ”Non à la règle d’or, non au MES et au traité européen.”
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Sécurité sociale

N’en déplaise à Chérèque,
les allocations familiales
font partie de la Sécurité sociale
Jean-Paul Legall

La conférence sociale qui se
tiendra les 9 et 10 juillet fait
déjà l’objet de grandes

manœuvres de la part des futurs
protagonistes.
Selon Le Monde (20 juin),
« nombre de voix suggèrent de pro-
voquer sans tarder un “choc de
compétitivité” en transférant une
partie des charges sociales payées
par les entreprises vers la fiscalité
— la CSG par exemple. »
C’est exactement ce qu’a préco-
nisé le secrétaire général de la
CFDT, François Chérèque, dans
une interview, le 14 juin : « Concer-
nant le financement de la protec-
tion sociale, je suis favorable à un
transfert des cotisations famille
vers un autre mode de finance-
ment. » Lequel ?
« La CFDT a toujours privilégié
la piste de la CSG.C’est le système
le plus juste. »
Fondamentalement, le leader de
la CFDT raisonne sur les mêmes
bases que le patronat : les cotisa-
tions sont une charge et il ne faut
pas alourdir le coût du travail.
Mais à ce titre, c’est l’ensemble
du financement de la Sécurité
sociale par le salaire différé qui
estmenacé. Les allocations fami-
liales ne seraient donc qu’unbanc
d’essai.

Il est utile de rappeler :
- que la cotisation de la branche
famille fait partie, depuis 1945,
du financement de la Sécurité
sociale ;
- que le mode de calcul des allo-
cations est lié à la notion de
salaire. Les allocations sont cen-
sées compenser la perte de salaire
représentée par l’éducation des
enfants. Cette compensation a
déjà été battue en brèche depuis
plusieurs années parce que l’in-
dexation des allocations fami-
liales a été « décrochée » des
salaires afin qu’elles progressent
moins vite. Cela ne change pas
le fond. Le but de la Sécurité
sociale, à travers ses trois
branches, c’est bien de compen-
ser les pertes de salaire, de réta-
blir la « capacité de gain » des
salariés à travers le versement
d’indemnités journalières, le ver-
sement de retraites, de presta-

tions familiales. Et le financement
est lié aux cotisations sociales qui
sont affectées à la Sécurité sociale,
qui ne peuvent en
être détournées et
sont intrinsèque-
ment la propriété des
salariés.
Alors que signifierait
financer les alloca-
tions familiales autre-
ment, par l’impôt ou
la CSG qui n’est rien
d’autre qu’un impôt,
comme le préconise
François Chérèque ?
Chérèque « oublie »
de préciser ce que
deviendraient les 30
milliards du produit de la coti-
sation famille actuellement ver-
sés à la Sécurité sociale. Un décret
pris par Sarkozy a déjà prévu 13
milliards d’euros d’exonérations
de cotisations allocations fami-
liales pour les patrons. Ils béné-
ficieraient donc de 17 milliards
supplémentaires ? Il faudrait faire
glisser ce coût sur la CSG, selon
Chérèque. Qui paye la CSG ? Les
82 milliards de la CSG sont pré-
levés pour plus des trois quarts
sur les revenus d’activité : salaires,

pensions, indemnités. Et en plus,
on paie des impôts sur une par-
tie de ces sommes ! C’est pure-

ment et simplement
un hold-up sur le
salaire différé.
La distinction suggé-
rée par le leader de la
CFDT « entre ce qui
doit être supporté par
le travail, ce qui doit
relever de la solidarité
nationale » est bien un
prétexte. Les choses
sont claires : le finan-
cement des alloca-
tions familiales relève
du salaire différé et
doit continuer à en

relever, sous peine de voir l’Etat
détourner certaines ressources
vers d’autres priorités.
Les propositions de la CFDT sont
clairement le faux-nez des posi-
tions patronales pour « alléger » le
coût du travail. Le secrétaire de la
CFDT le dit d’ailleurs lui-même
dans l’interview du 14 juin
puisque, pour lui : « Cette question
du financement de la protection
sociale a également un lien avec le
coût du travail. »CQFD. �

Correspondant

Le préambule de l’« accord sur la défi-
nition du nouveau cadre convention-
nel du personnel au sol », qui sera

soumis le 5 juillet à la signature des syndicats,
vient donner une claire illustration de ce que
nous expliquions dans un article d’Informa-
tions ouvrières, n° 203 : « Ce choix (celui du
projet Transform— NDLR), très ambitieux,
constitue l’alternative à l’abandon de pans
entiers de métiers, ainsi que de lignes, ayant
accumulé des pertes très importantes au cours
des dernières années et permet (...) d’éviter des
suppressions d’emplois non volontaires et donc
des départs extrêmement massifs pour toutes
les catégories et tous les métiers. »
Voilà donc une direction qui prétend enchaî-
ner les organisations syndicales à un plan de
destruction en profondeur de la convention
d’entreprise, de suppression de 5 122 emplois,
faute de quoi elle lesmenace de licenciements
« massifs ».
Le projet d’accord indique le sens que la direc-
tion veut donner à ces discussions. Tout y
passe : nouvelle grille de classification sup-
primant une grande partie des classifications
actuelles, réduction importante des congés,
décompte plus défavorable du temps de tra-
vail, remboursements des arrêtsmaladie dimi-

nués, réduction drastique des avancements
et promotions, individualisation totale des
salaires, etc. La conclusion du chapitre 2, « le
classement des collaborateurs », donne la
mesure des destructions qu’entraînerait ce
nouveau cadre conventionnel : « En cas de
nécessité, un salarié pourrait être tenu de prê-
ter son concours dans un autre service ou une
autre spécialité. » Il s’agit là de la polyvalence
intégrale et généralisée imposée par le sous-
effectif chronique que la direction d’Air France
voudrait créer en supprimant 5 122 emplois
d’ici à fin 2013.
Tous les syndicats ont relevé l’aggravation très
importante que constituent ces mesures par
rapport à l’annonce initiale : ces suppressions
devraient être effectives d’ici à fin 2013 !
Ainsi, FO prévient : « Pour Force ouvrière, il
est exclu de faire accepter des efforts aussi lourds
et pérennes aux salariés sous la menace —
même théorique—de licenciements dès 2014. »
La CGT écrit : « En contrepartie des sacrifices
énormes qu’elle entend demander aux sala-
riés si ses accords sont signés, la direction n’offre
une garantie de non-licenciements qu’à fin
2013 au lieu de fin 2014. » Elle ajoute : « Quant
à la promesse de conserver le périmètre de l’en-
treprise, celle-ci est déjà mise à mal par les
externalisations de charges (Escales, Indus-
triel, Cargo) qui laissent augurer d’un aban-
don progressif d’une partie de la chaîne de
sécurité Air France. »
La crainte des dirigeants d’Air France que les
syndicats, en dépit de leur participation à l’ac-
cord, décident de ne pas signer, se trouve
aujourd’hui confirmée par les déclarations
de la plupart des syndicats.
Est-ce pour tenter de conjurer cette inquié-
tude que la direction affirme que deux syn-
dicats, représentant 30% des voix, vont signer
les accords ?
Est-ce également pour essayer de contreba-
lancer la pression très forte des salariés pour
refuser de signer ces accords que le gouver-
nement a déclaré, le 21 juin, par la voix du
ministre Michel Sapin : « L’Etat encourage à
ce dialogue qui devrait permettre, je l’espère,
que l’entreprise retrouve un équilibre finan-
cier sans pour autant être comme d’autres (...),
qui ont des plans de licenciements secs avec
des gens qui sont mis à la rue » ?
Aujourd’hui, plus que jamais, une unité claire
et nette est nécessaire pour le retrait du plan
« Transform »; cette unité est possible, elle
doit se réaliser. �

Plan “social”

La direction d’Air France
veut enchaîner les syndicats
au plan de restructuration

Les 82 milliards
de la CSG
sont prélevés
sur les salaires,
les pensions,
les indemnités.

Repères

ÉCLAIRAGE

5 122 suppressions d’emplois
annoncées d’ici à fin 2013
� 1 712 départs en retraite ne seraient
pas remplacés et 3 410 emplois dits « en
sureffectifs », correspondant à :
450 pilotes, 904 hôtesses de l’air et ste-
wards et 2 056 personnels au sol, seraient
supprimés.
� Concernant les personnels au sol, il
s’agirait de 1 469 emplois à l’exploitation
aérienne (les agents d’escale et de piste),
660 à l’entretien des avions, dont la moi-
tié de mécaniciens, 228 aux fonctions
siège et support, 213 au cargo (le fret
aérien), 151 au service commercial France,
116 aux opérations aériennes, 112 à l’in-
formatique et 73 dans les DOM.
Les 2 056 suppressions de postes du per-
sonnel au sol seraient géographiquement
partagées entre 1 442 en région pari-
sienne et 614 en province.

En février, grève massivement suivie, avec notamment un taux de grèvistes
supérieur à 50 % chez les pilotes, selon le syndicat des pilotes. Cette grève
a un double aspect. Elle fait suite au projet de loi visant à imposer aux
grévistes, sous peine de sanction, de se déclarer individuellement quarante-
huit heures à l’avance, comme à la SNCF et à la RATP depuis 2007. Mais
elle intervient également quelques jours après l’annonce du plan
d’économie de la direction d’Air France (Informations ouvrières, n°186).

1951 1990 2010

16,65 %

9 %

5,4 %

ALLOCATIONS FAMILIALES
Evolution du taux de cotisations patronales
à la branche famille de la Sécurité sociale.

� La CSG
Créée par le gouvernement
Michel Rocard, la CSG a vu ses
taux et ses recettes augmenter
de manière constante sous les
gouvernements successifs : son
taux est de 1,1 % en 1990 et
passe à 2,4 % sous le gouverne-
ment d’Edouard Balladur en
1993, puis à 3,4 % sous le gou-
vernement d’Alain Juppé qui
ajoute une nouvelle taxe « pro-
visoire » de 0,5 % assise à peu
près sur la même assiette que la
CSG et qu’il appelle la Contribu-
tion pour le remboursement de
la dette (CRDS). Le gouverne-
ment de Lionel Jospin augmente
finalement la CSG au taux de
7,5 %. En 2008, le produit de la

CSG s’est élevé à 84,328 milliards
d’euros, ce qui en fait le premier
impôt direct en France devant
l’impôt sur le revenu. Elle repré-
sente environ 18 % des res-
sources de la Sécurité sociale. La
CSG a un rendement de plus de
10 milliards d’euros par point.

� Financement de la CSG
Les trois quarts du produit de la
CSG sont issus des revenus d’ac-
tivité. (Ce qui veut dire que si on
ajoute les retraites, les indemni-
tés journalières, etc., ce sont bien
les salariés qui casquent !)

Conformément
à l’article 1
de l’ordonnance
du 4 octobre 1945 :
« Il est institué
une organisation
de la Sécurité sociale
destinée à garantir
les travailleurs contre
les risques de toute
nature susceptibles
de réduire
ou de supprimer
leur capacité de gain. »
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Veolia Eau, anciennement
Compagnie générale des eaux,
est la filiale du groupe Veolia

Environnement qui gère la produc-
tion et la distribution de l’eau potable
ainsi que le traitement des eaux
usées. Le groupe Veolia Environne-
ment est issu de l’éclatement du
groupeVivendi lors de l’affaire Mes-
sier.
Le marché de l’eau s’organise prin-
cipalement autour de trois types de
contrats : la prestation de service, la
délégation de service public (DSP)
et la concession. Le plus répandu est
la DSP, d’une durée de huit à douze
ans ; elle permet aux collectivités ter-
ritoriales de se dégager d’une partie
de leurs responsabilités au profit
d’une société privée ou d’un établis-
sement public à caractère industriel

et commercial (Epic). Ce sont ces
contrats qui définissent le prix de
l’eau et les prestations, et qui gèrent
le renouvellement (tuyau, pompes,
etc.) et l’entretien des installations.

Il y a quelques années,
les 15 000 salariés
deVeolia Eau France
étaient encore assimilés
fonctionnaires

Les investissements restent généra-
lement à la charge de la collectivité.
Avec la crise financière, l’asphyxie du
budget des communes n’est pas sans
poser des problèmes de sécurité ou
de qualité.
Il faut aussi noter le rôle des direc-
tives européennes, des lois sur l’eau
et autres dérogations préfectorales.

Par ce biais, des communes se voient
obligées d’investir dans des stations
de traitement, obligées de se regrou-
per dans des syndicats intercom-
munaux ou de passer la gestion de
l’eau ou de l’assainissement aux com-
munautés de communes ou d’ag-
glomération.
Par ailleurs, si une commune sou-
haite revenir en régie municipale
directe, elle ne le peut qu’au travers
d’un Epic.
Les 15 000 salariés de Veolia Eau
France sont très attachés à la notion
de service public. Ils étaient d’ailleurs
assimilés fonctionnaires, il y a
quelques années encore. Ils inter-
viennent vingt-quatre heures sur
vingt-quatre, toute l’année, pour
garantir l’approvisionnement en eau
potable. �

INTERVIEW > Un délégué syndical répond aux questions d’Informations ouvrières

Après la grèvemassive à Veolia Eau

ÉCLAIRAGE

Qu’est-ce que Veolia Eau ?

Qu’est-ce qui a provoqué cette
grève ? Quelles en étaient les reven-
dications ?
En février, il y a eu les négociations
annuelles obligatoires (NAO) sur les
salaires. La direction a proposé 0,5 %
d’augmentation, alors que les syndi-
cats demandaient vingt points d’in-
dice (6 %). L’inflation est de 2,5 %. La
direction est restée sur sa position, il
n’y a eu aucune négociation.
Enmai, nous devions toucher le solde
de la prime d’intéressement (50 %
payés en juillet et 50 % payés en mai
de l’année suivante). En se justifiant
par des bénéfices légèrement en baisse,
la direction a choisi de ne pas payer la
seconde moitié. Cela représente
700 euros de perte sèche, auminimum.
Nous sommes actuellement en pleine
réorganisation. Celle-ci se fait dans le
mépris le plus total : regroupement de
salariés, mise au placard, géolocalisa-
tion, planification réalisée le plus loin
possible du terrain, multiplication des
échelons hiérarchiques, perte d’auto-
nomie et polyvalence, etc. Il faut ajou-
ter les méthodes d’encadrement à la
limite du harcèlement et un manque
d’effectifs plus que criant.
Enfin, je pense que ce qui a fait débor-
der le vase a été le recours à l’exper-

tise de Jean-MarieMessier pour vendre
Veolia Transport-Transdev.

Comment la grève a-t-elle été orga-
nisée ?
La grève a été massive : plus de 7 000
salariés dans toute la France ! Soit près
d’un salarié sur deux ! Nous étions
encore à plus de 40% le quatrième jour
de grève. Sur certaines agences, seul le
directeur travaillait. Il n’y a pas de tra-
dition de lutte chezVeolia Eau-Géné-
rale des eaux ; il faut remonter à 2003,
et surtout à 1998, pour retrouver des
mouvements aussimassifs. C’est donc
une lutte historique pour nous.
La grève était appelée par les quatre
syndicats représentatifs : l’intersyndi-
cale FOetCGT, laCFDTet laCFE-CGC.
Cependant, le préavis de grève de la
CFDT à partir de midi a amené beau-
coup de confusion.
Les grévistes se réunissaient en assem-
blée dans chaque agence lematin pour
décider. Beaucoup d’agences ont été
occupées. Il n’y a pas eu de blocage et
très peu d’incidents. Il y a eu desmani-
festations dans toute la France, des opé-
rations escargots, etc., dans le but de
faire connaître lemouvement, malgré
le black-out des médias nationaux. Il
n’y a eu qu’une seule manifestation

devant les locauxde la direction, à Paris,
avec seulement l’Ile-de-France.

La grève vient de s’arrêter. Quel bilan
en tires-tu ? Qu’en pensent les gars
sur le terrain ?
Au niveau des résultats, le bilan est
mitigé. Sur les revendications, la direc-
tion augmentera de 0,8 % à partir de
septembre et elle accorde une prime
exceptionnelle de 300 à 470 euros brut.
Le reste concerne l’ouverture de négo-
ciations pour éventuellement arron-
dir les angles du plan de réorganisa-
tion. Mais il y a aussi l’aspect histo-
rique du mouvement : beaucoup de
salariés ont pris conscience qu’une
certaine solidarité était apparue. « On
l’a fait une fois, on peut recommencer »,
tel est l’état d’esprit.
Le principal regret, c’est qu’il n’y a pas
eu de véritablemontée à Paris de l’en-
semble des grévistes à travers la France.
Parce que tout se décide là-bas. La
pression d’une montée nationale à
Paris aurait pu faire céder la direction.
C’est une question qui est apparue dès
le deuxième jour dans les discussions
des assemblées générales. Malheu-
reusement, cette montée n’a pas été
organisée par les directions de nos syn-
dicats. �

FINANCES PUBLIQUES (Hauts-de-Seine)

Les syndicats obtiennent la suspension
de la fusion des trésoreries
de Vanves et d’Issy-les-Moulineaux

Le 22 juin, les salariés de l’entre-
prise SGCC, située à Gennevil-
liers, se sont rassemblés à la

préfecture des Hauts-de-Seine avec
leur syndicat FO et en présence du
secrétaire général de l’union dépar-
tementale FO, Gilles Chaillié.
Après une première offensive en 2009,
le site de Gennevilliers est menacé de
fermeture depuis le début de l’année,
après l’annonce par la direction de sa
volonté de transférer l’ensemble de
l’activité à Vourles, dans la banlieue
de Lyon, pour augmenter encore la
rentabilité. Trente-deux emplois ris-
quent d’être supprimés. Engagés
depuis plusieurs semaines dans une
mobilisation contre la fermeture du

site, pour le retrait du projet de la direc-
tion et lemaintien de tous les emplois
sur place, les salariés et leur syndicat
ont immédiatement pris contact avec
les unions locales et départementales
de tous les syndicats.
Le 22 juin, après avoir interpellé le pré-
fet, ils ont été reçus en délégation par
le sous-préfet et le directeur adjoint à
l’emploi.
Ils s’étaient également adressés au
député PCF sortant, RolandMuzeau.
Celui-ci a interpellé le nouveau
ministre du Redressement productif,
ArnaudMontebourg, qui s’est engagé
à « faire le point sur ce dossier » et à
« apporter une réponse dans les meil-
leurs délais ». A suivre. �

Mardi 12 juin, le ministre de
l’Economie et des Finances,
PierreMoscovici, et celui du

Budget, Jérôme Cahuzac, effectuaient
un passage dans les services du centre
des Finances publiques d’Asnières,
dans les Hauts-de-Seine.
Les sections syndicales départemen-
tales CGT, SNUI, CFDT étaient pré-
sentes.
Un texte reprenant les revendications
les plus urgentes des agents du dépar-
tement a été remis directement aux
ministres. Une entrevue a suivi avec
le conseiller social du ministère puis
le directeur général de l’administra-
tion des Finances publiques (issue de
la fusion des Impôts et du Trésor pu-
blic).
La situation critique des effectifs a été
l’un des premiers points soulevés ainsi
que la journée de carence qui, pour
tout arrêt maladie, entraîne une rete-
nue d’un trentième sur la paye. Le
directeur a expliqué que, sur ces sujets,
les décisions relevaient de l’échelon
ministériel.

Au plan national,
1 000 trésoreries sur 4 000
ont déjà fermé

Les représentants syndicaux ont éga-
lement évoqué le projet, initié par la
direction départementale des Hauts-
de-Seine, de fusion de deux trésore-
ries, celles de Vanves et d’Issy-les-
Moulineaux. Ils ont demandé que le
projet soit bloqué, d’autant plus que
les orientationsministérielles ne sont
pas encore définies. Un compte rendu
syndical rapporte ainsi l’échange qui
a suivi : « Notre délégation est interve-
nue avec force pour rappeler l’intérêt,
tant pour les élus que pour les usagers,

d’une trésorerie de proximité, y com-
pris en zone urbaine (…). Nous avons
rappelé également que les fusions de
trésoreries se traduisaient toujours, au
nom des mutualisations rendues pos-
sibles, par de nouvelles suppressions
d’emplois (…).Nous avons rappelé que
déjà, au plan national, 1 000 trésore-
ries sur 4 000 avaient été fermées. Pour
nous, c’est déjà beaucoup trop. Nous
avons fait observer que proximité ne
rimait pas en zone urbaine (...) avec
accessibilité pour l’usager.
Enfin, nous avons ajouté que les
ministres venaient de prendre leurs
fonctions et qu’il paraissait indispen-
sable, dans ce contexte, d’attendre les
orientations ministérielles (…).
Le directeur général en a convenu et a
déclaré que dans cette attente, il conve-
nait de “suspendre” l’opération de fusion
des deux trésoreries. »
Certes, il ne s’agit que d’une fusion de
deux trésoreries dans un département,
mais c’est un fait qu’un projet qui pré-
tend poursuivre la politique des gou-
vernements précédents se trouve
bloqué.
Il appartientmaintenant auxministres
de décider l’abandon définitif de cette
opération et de toutes les opérations
du même type.
C’est en ce sens que les syndicats
nationaux des Finances publiques
SNUI, CGT, FO, CFDT, CFTC, UNSA
ont demandé audience au nouveau
ministre. Ils écrivent dans un com-
muniqué commun : « Les nouveaux
ministres doivent répondre à toutes les
revendications des personnels des
Finances publiques ; en priorité (...) en
mettant fin aux diverses restructura-
tions et réformes en cours. »

Correspondant �

ENTREPRISE SGCC (Gennevilliers, Hauts-de-Seine)

Les salariés et leurs syndicats
se rassemblent à la préfecture
pour le maintien du site et des emplois

Fontainebleau, jeudi 21 juin au matin, les salariés de Veolia Eau manifestaient à Melun et à Noisiel
« Nous voulons une augmentation de salaire et le maintien total de notre prime d’intéressement ! » La veille,
des groupes de salariés de Veolia Eau avaient manifesté bruyamment à Fontainebleau, Melun et Noisiel,
pour protester contre les négociations salariales annuelles en cours avec la direction.
La plupart des antennes Veolia du département, comme Provins, Coulommiers, Noisiel, Nangis,
Fontainebleau, Montereau, Vaux-le-Pénil, Dammarie et Boissettes étaient en grève depuis le18 juin.
« 60 % de grévistes à Provins, 80 % à Melun mardi et 95 % Fontainebleau », soulignait Laurent Aucouturier,
délégué CGT. Le jeudi 21 juin, les syndicats CGT, FO, CFDT et CFE-CGC ont manifesté une nouvelle fois
à Fontainebleau.
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« Les organisations syndicales FERC Sup-CGT, SNPREES-FO, SUD Education, réunies
le 21 juin 2012, demandent au ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche
l’abandon définitif de tout projet d’évaluation hiérarchique des universitaires et de
modulation de leur service tels qu’introduits par le décret n° 2009-460 relatif aux
enseignants-chercheurs.
Cette évaluation a pour but d’aboutir à une gestion locale et individualisée des car-
rières et des rémunérations, sous contrôle des présidents d’université, ce qui remet
en cause le statut national de fonctionnaire d’Etat des enseignants-chercheurs.

“Les assises annoncées ne peuvent pas être le lieu de négociations syndicales
sur les revendications”
Nous refusons tout système de gestion de cette sorte, tant pour les enseignants-cher-
cheurs que pour l’ensemble des personnels qui le subissent partout dans le service
public, et en particulier dans l’enseignement supérieur et la recherche, avec l’entre-
tien individuel des personnels BIATSS régi par le décret n° 2010-888.
Ce mode de gestion par l’évaluation, aggravé par la loi LRU dont nous demandons
l’abrogation, n’est pas approprié au bon fonctionnement du service public, notam-
ment universitaire, dont l’efficacité dépend principalement des relations de confiance,
de complémentarité et de collaboration entre l’ensemble des personnels.
Nous sommes solidaires des mobilisations qui se développent depuis deux mois en
ce sens. Nous espérons qu’elles seront entendues par le ministre. Les organisations
soussignées considèrent que les assises annoncées ne peuvent pas être le lieu de
négociations syndicales sur les revendications. Dans l’attente d’une décision rapide,
nous appelons les personnels à amplifier la mobilisation en cours. »
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LYCÉES

Lettre duministre de l’Education nationale aux personnels

Vincent Peillon annonce vouloir poursuivre
la mise en œuvre de la réforme du lycée

Communiqué commun FO, CGT, SUD

“Abandon définitif de tout projet d’évaluation
hiérarchique des universitaires”

Laurence Fayard

Leministre de l’Education natio-
nale, Vincent Peillon, a adressé
le 22 juin une lettre à tous les

personnels de l’Education nationale.
Il y revient sur ses priorités pour l’école.
Concernant le lycée, il écrit notam-
ment : « Lamise enœuvre de la réforme
du lycée se poursuit à la rentrée 2012 selon
les dispositions arrêtées en 2010.Les prin-
cipaux enjeux et objectifs initiaux de la
réforme (…) sont maintenus, mais les
modalités de leur application pourront
être modifiées ultérieurement. »
Ce qu’annonce Vincent Peillon, c’est
donc qu’il va poursuivre la « réforme »
du lycéemise en place par son prédé-
cesseur, leministre Chatel, sous le gou-
vernement Sarkozy.
Cette « réforme » est entrée en appli-
cation en première à la rentrée 2011 et
s’appliquera donc en terminale à la ren-
trée 2012. Quelles en sont les princi-
pales conséquences ?
Avec cette « réforme », les élèves subis-
sent une nouvelle diminution d’heures
d’enseignement disciplinaire : à tous
les niveaux (seconde, première et ter-
minale), toutes les heures de cours
dédoublées à petits effectifs sont sup-
primées. Ces diminutions d’heures
d’enseignement disciplinaire sont des-
tinées à financer le développement
d’activités dénaturant les disciplines,
non notées, annualisées et dérégle-
mentées, introduisant au lycée le « socle
commundes compétences » européen.
De plus, la réforme affecte « une enve-
loppe horaire laissée à la disposition des
établissements pour assurer des ensei-
gnements en groupes à effectif réduit »
dont le volume est « arrêté par les rec-
teurs » (1). C’est ainsi que jusqu’à un

tiers de l’horaire-élève en seconde peut
varier d’un établissement à l’autre.
D’autre part, l’absence, pour ces heures,
de tout cadrage national facilite leur
réduction.

AU CŒUR DE LA RÉFORME
DU LYCÉE, L’AUTONOMIE
RENFORCÉE DES ÉTABLISSEMENTS
La réforme du lycée permet aussi de
regrouper en première les élèves des
séries ES, L et S dans les disciplines sui-
vantes : français, histoire et géographie,
langues vivantes 1 et 2, éducation phy-
sique et sportive, éducation civique
juridique et sociale, soit quinze heures
d’« enseignements communs » pour
ces matières.
L’objectif du ministre Chatel était, à
terme, de faire disparaître le bacca-
lauréat commediplômenational. Celui-
ci est d’ores et déjà affaibli par cette
« réforme » qui prépare la montée du
« socle commun » et du « livret de com-
pétence » européens au niveau du
lycée : par la diminution des heures de
cours réduisant les connaissances sanc-
tionnées, par la remise en cause des
disciplines et du caractère national des
horaires et des programmes, par le
développement de l’évaluation par
compétences, et enfin, par la remise
en cause de l’appartenance d’un élève
à une classe et à un niveau.
Nous reviendrons dans nos prochains
numéros sur les autres annonces de
Vincent Peillon. �

(1) Selon la réforme Chatel : dix heures trente
par semaine et par division en seconde, sept
heures en premières ES et L, neuf heures en
première S, six heures en terminales ES et L,
dix heures en terminale S.

EN BREF

Les forestiers de l’Office
national des forêts (ONF)
manifestent
Des centaines de salariés
de l’Office national des forêts
ont défilé le 19 juin dans plu-
sieurs villes de France, à Besan-
çon, Toulouse, Alençon
et Chambéry, pour dénoncer
« le sacrifice des forêts » décou-
lant du « délabrement » de leur
service. « Nous sommes inquiets
de l’avenir du service public
forestier, marqué par une
dégradation latente mais sûre
de l’ONF depuis une vingtaine
d’années, avec une accélération
depuis 2002 », a déclaré le délé-
gué départemental Snupfen
des Pyrénées-Atlantiques,
Ramuntcho Tellechea.
« Nous demandons au nouveau
gouvernement de renoncer
aux 700 suppressions de postes
programmées par la précédente
majorité entre 2011 et 2016 »,
a de son côté expliqué,
à Alençon, Dominique Launay,
garde forestier et secrétaire
du syndicat Snupfen
Basse-Normandie. Selon lui,
l’ONF compte aujourd’hui 6 000
fonctionnaires et 4 000 ouvriers
forestiers. « Nos effectifs
ont déjà baissé de 10 %
en 10 ans », a-t-il regretté.
Et on nous parle d’écologie…

Les syndicats de Pôle
emploi rejettent le plan
stratégique de la direction
Les syndicats de Pôle emploi
ont été consultés le 19 juin, lors
d’un comité central d’entreprise
(CCE), sur la partie organisation-
nelle du plan stratégique qui
préconise notamment de « diffé-
rencier » le suivi des chômeurs
en fonction de « leur capacité »
à trouver un emploi. Quatre syn-
dicats ont voté contre (SNU, FO,
CGT et SUD, douze voix au total)
et cinq se sont abstenus (CFDT,
CFTC, Unsa, CFE-CGC et Snap,
huit voix au total). « C’est un
camouflet pour le directeur
général Jean Bassères », estime
le SNU, qui s’oppose à la
« segmentation des publics »
et dénonce un plan
qui « recherche uniquement
des gains de productivité
au détriment des usagers ».
La CFDT, qui s’est abstenue,
dit de son côté « partager les
orientations du plan stratégique.
Les principes ne nous déplaisent
pas, mais notre souci,
ce sont les moyens. »
Ce plan est la déclinaison
concrète de la nouvelle conven-
tion 2012-2014 négociée avec
l’Etat et l’Unedic fin 2011.

Les organisations syndicales de l’en-
seignement supérieur, FERC-CGT,
SNPREES-FOet SUDEducation,ont
adopté le 21 juin une déclaration
commune demandant au nouveau
ministre de l’Enseignement supé-
rieur et de la Recherche l’abandon
définitif du projet d’évaluation indi-
viduel des enseignants-chercheurs.
Rappelons que dans le primaire et

dans le secondaire, c’est la mobili-
sation massive dans l’unité des
enseignants avec leurs syndicats qui
a contraint le nouveauministre,Vin-
cent Peillon, à mettre à l’ordre du
jour du comité techniqueministé-
riel (CTM) l’abrogation du décret
sur l’évaluationmis enplace par son
prédécesseur.Ce décret vient d’être
abrogé lors du CTM du 20 juin.

Un syndicaliste lorrain nous écrit

Le quotidien des cheminots
de l’Infra Equipement

Depuis un certain temps, nous
sommes dans un contexte où
les incidents et accidents graves,

voire mortels, deviennent le quotidien
des cheminots.
Encore la semaine dernière, un nombre
important d’incidents se sont produits
sur notre réseau national,
sur des chantiers dirigés
par des entreprises pri-
vées bradant la sécurité :
un raté d’annonce par un
annonceur privé embau-
ché sur appel d’offre par
Réseau ferré de France
(RFF), du matériel de
maintenance passant
sous un TER à cause
d’une mauvaise com-
munication entre les
zones de travail, des
déraillements.
En Lorraine, la fusion des établissements
à Infra Equipement Lorraine-Nord
(Thionville) et Lorraine-Sud (Nancy) est
programmée début 2013, sans, pour le
moment, aucune cohérente lutte syn-
dicale en retour.
Les parcours de maintenance et de tra-
vaux n’ont cessé de s’agrandir, se tradui-
sant par la mobilité et la flexibilité à
marche forcée, la procédure de sécurité
sur nos chantiers est bafouée et, enprime,
on assiste à l’externalisation de nosmis-
sions vers des entreprises privées.

Aucun gouvernement ni média, ne
dénonce ce démantèlement du service
public, l’appel à la sous-traitance et les
restructurations organisées en parallèle
avec la direction de l’Infrastructure Equi-
pement qui pille notre savoir-faire et
nos emplois à statut, dégrade nos condi-

tions de sécurité, de vie et
de travail.
Devant une telle situation,
nous ne pouvons rester
passifs. Nos organisations
syndicales devront être à
l’initiative face à la situa-
tion demise en danger au
quotidien des cheminots
qui travaillent sur les voies
et sur un grand nombre de
chantiers.
En Allemagne, l’applica-
tion de la politique euro-
péenne a abouti à la

privatisation de la Deutsche Bahn et à
la casse totale du statut. En Angleterre,
cette même politique a entraîné de
nombreux accidents.
Quelle autre réponse, pour bloquer cette
évolution, que d’arrêter la libéralisation
du rail et revenir au monopole SNCF
avec des embauches au statut ? Quelle
autre solution que d’abandonner toutes
les formes de filialisation découlant des
directives européennes de privatisation,
filialisations soutenues jusqu’ici par le
Parti socialiste ? �

CONTRIBUTION

“En Allemagne,
l’application
de la politique
européenne
a abouti à
la privatisation
de la Deutsche
Bahn et à la casse
du statut”

« La huitième classe, c’est maintenant », ont inscrit
sur leur banderole les enseignants et les parents
d’une école de Thorigné-d’Anjou dans le Maine-et-Loire.
Cette exigence rejoint le cri d’alarme lancé par les enseignants
du Val-de-Marne et leurs syndicats, avec les parents
et les élus (lire notre précédent numéro) :
« Impossible de faire la rentrée dans ces conditions. »
Dans tout le pays, pour les enseignants et les parents,
les réouvertures de postes d’enseignants et de classes
sont indispensables.

ÉCOLE PRIMAIRE
THORIGNÉ-D’ANJOU (MAINE-ET-LOIRE)

Lu dans Ouest-France.
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Dominique Ferré

B
ien sûr, je suis déçue. Et
tous mes collègues
aussi », nous explique
une enseignante de la
ville de Corinthe. Chez
les fonctionnaires ter-
ritoriaux — qui ont
aussi subi des pertes de

leur salaire allant jusqu’à 40 % en vertu du
mémorandum— « c’est aussi la déception
qui domine », explique une militante de
Nauplie, qui a voté pour Syriza.
Le dimanche 17 juin, plus d’unmillion six
centmille citoyens grecs, 27 % des votants,
ont voté Syriza (coalition de la gauche radi-
cale) pour en finir avec le mémorandum,
car tel était le principal mot d’ordre de ses
dirigeants. Soit près de six cent mille voix
de plus que le 6 mai. « Un vote de classe,
souligne une dirigeante de Syriza.Dans les
quartiers ouvriers d’Athènes, du Pirée et de
la banlieue de Thessalonique, Syriza obtient
des scores qui vont jusqu’à 40-45 %. »
La déception de nombreux travailleurs et
jeunes est parfaitement compréhensible.
Comme l’expliqueHélène Zografaké-Telemè,
membre de la commission exécutive du syn-
dicat des enseignants du secondaire (Olme)
à Athènes : « Dans la fonction publique, la
situation est grave, avec la menace d’ex-
pulsion de 150 000 fonctionnaires (sur un
demi-million) en vertu du mémorandum.
Mais la situation dans le domaine de la santé
est dramatique. Cela fait maintenant trois
semaines que la Sécurité sociale ne rem-
bourse plus aucun médicament. Les phar-
macies sont vides. Des malades du cancer
viennent depuis les îles de Rhodes ou Kéfa-
lonia à Athènes pour tenter de s’acheter —
au prix fort — des traitements chimiothé-
rapiques. Dans ces conditions, le résultat
des élections du 17 juin est interprété de
façon contradictoire. Si les militants poli-
tiques ou syndicaux comprennent la portée
du score de Syriza contre le mémorandum,
beaucoup de travailleurs qui ont voté Syriza
sont déçus, car ils voyaient dans ce vote la
possibilité immédiate de mettre un coup
d’arrêt aux souffrances que le mémoran-
dum leur inflige depuis deux ans. »
Nombreux sont lesmilitants qui soulignent
que ces élections se sont déroulées dans
des conditions où le peuple grec allait aux
urnes « un revolver sur la tempe ». « Entre
les élections du 6mai et celles du 17 juin, il
y a eu une grosse différence,dit unmilitant
de Syriza. Lors des premières, le dilemme

était : pour ou contre le mémorandum. Lors
des secondes, les “partis du mémorandum”
ont agité le spectre de “l’euro ou la drachme”»,
“dans ou hors de l’Union européenne” pour
effrayer certaines couches de l’électorat. »Une
campagne de terreur directement com-
manditée depuis les institutions interna-
tionales, mais entraînant également un
certain nombre de responsables de
« gauche », parmi lesquels Hollande et
Fabius. « L’avant-veille des élections, les
chaînes de télévision passaient en boucle
l’intervention de François Hollande appe-
lant les Grecs à ne pas quitter la zone euro,
ce qui était une façon déguisée d’appeler à
voter contre Syriza », déclare une partici-
pante à la réunion deNauplie. « Nous avons
eu l’impression d’être isolés en Europe »,
ajoute un autre. Pas faute de sympathie des
travailleurs de toute l’Europe, mais en rai-
son du silence, voire des pressions à l’en-
contre du peuple grec, qui se sont exprimées
dans les sommets du mouvement ouvrier
officiel.
Chacun, parmi les travailleurs et les mili-
tants ouvriers que nous avons rencontrés,
a cependant conscience que le combat va
maintenant se poursuivre. Et qu’il faut pour
cela débattre des problèmes politiques aux-
quels les travailleurs ont été confrontés
dans leur résistance qui s’est exprimée sur
le terrain électoral les 6 mai et 17 juin.
« Soyons clairs : la direction du Parti com-
muniste de Grèce (KKE) a dès le 6 mai au
soir fermé la porte à tout accord avec Syriza,
alors qu’il était possible de réaliser l’unité
d’action pour l’annulation du mémoran-

dum », indique un militant, qui ajoute :
« Mais la moitié de l’électorat du KKE a
condamné cette politique de division en
votant Syriza. » Dans toutes les villes, on
peut encore voir des centaines de pan-
neaux électoraux du KKE proclamer : « ND
et Pasok ne changeront pas. Ne faites pas
confiance à Syriza ! »
Autre question qui se trouve posée, explique
une fonctionnaire territoriale : « Dans les
instances syndicales nationales fédérales et
confédérales, les rapports de force internes
sont antérieurs à ceux qui existent dans le
pays depuis le 17 juin. Alors que les syndi-
qués ontmassivement voté Syriza, les direc-
tions sont encoremajoritairement contrôlées
par le Pasok ou la droite. Elles vont avoir
tendance à aller à droite, aumoment où les
syndiqués eux, vont à gauche ». « Or à l’ordre
du jour des assemblées générales du syndi-
cat des enseignants du secondaire qui se
tiennent cette semaine, une des questions
majeures est l’attitude du syndicat vis-à-
vis du plan découlant dumémorandumde
150 000 suppressions d’emplois dans la fonc-
tion publique » ajoute Hélène Zografaké-
Telemè. Une question qui, comme celle de
l’annulation du mémorandum dans son
ensemble, reste plus que jamais à l’ordre
du jour. �

(1) Mémorandum : plan d’austérité dicté par la
troïka (FMI-BCE-Commission européenne) et mis
en œuvre par le gouvernement « socialiste » de
Papandréou (Pasok), puis par le gouvernement
d’union nationale Papadémos.

Discussion avec des travailleurs et militants de Grèce

L’annulation
du mémorandum :
toujours la question majeure

Chronique
INTERNATIONALE

A la veille
du Conseil
européen…

Christel Keiser

A la veille duConseil européen,
la campagne contre le peuple grec
monte encore d’un cran.
Leministre des Finances allemand,
Wolfgang Schäuble, sommeainsi
le nouveau gouvernement grec
de « vitemettre en pratique
le programmequi a été convenu,
sans nouveaux délais,plutôt que
de demander aux autres ce qu’ils
peuvent encore faire pour laGrèce ».
Car le nouveau gouvernement
grec (1), dirigé par Samaras, le chef
de laNouvelleDémocratie (ND)
a non seulement demandé
undélai de deux ans supplémen-
taires à la troïka pour appliquer
lemémorandum,mais a également
annoncé sa volonté de « geler
les coupes de salaires,de pensions
et d’investissements publics,
de revaloriser les allocations
chômage et de limiter les licencie-
ments de fonctionnaires ».
Une demande qui peut sembler
étonnante de la part d’un parti
qui s’est fait élire pour appliquer
lemémorandum.Mais le rejet
par le peuple grec dumémorandum
criminel de la troïka,qui s’exprime
depuis desmois dans les grèves
etmanifestations et qui s’est
à nouveau exprimé dans le vote
du 17 juin dernier (plaçant la coali-
tion de la gauche radicale, Syriza—
qui a fait campagne pour
l’annulation dumémorandum—
endeuxièmeposition) a contraint
le gouvernement Samaras
et sonministre des Finances (2)
à chercher à desserrer l’étau pour
éviter l’explosion.Pas question,
répond Schäuble, l’intégralité
dumémorandumdoit être
appliquée dans les plus brefs délais !
Mais lemêmeSchäuble
et le gouvernementMerkel
ne sont-il pas, en Allemagne,
confrontés également à la résistance
de la classe ouvrière (lire article
page 4)?
C’est dans ce contexte de crise
des institutions de l’Union euro-
péenne que va se tenir la rencontre
européenne deCologne à l’initiative
demilitants ouvriers allemands.
Conférence qui, appuyée sur les élé-
ments de résistance dans toute
l’Europe, sera amenée à débattre
desmoyens àmettre enœuvre
contre la ratification dunouveau
traité européen et contre toutes
les politiques d’austérité.

(1) Le nouveau gouvernement est composé essen-
tiellement deministres de la Nouvelle Démocra-
tie. Le Pasok et la Gauche démocratique (Dimar)
ont décidé de pratiquer le « soutien sans partici-
pation » de leurs députés. Quatreministres—des
« technocrates » — sont réputés être proches du
Pasok, et Dimar a deux ministres.
(2) Ancien directeur de la Banque nationale de
Grèce.

Plus d’un
millions six
cent mille
citoyens
grecs ont
voté Syriza
pour en
finir avec
le mémo-
randum.
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“Prenez votre mémorandum et barrez-vous, ouste !”
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Des militants de Syriza avec leur drapeau manifestent en attendant les résultats des élections le 17 juin.

« Nous affirmons que ce qui s’est exprimé dans les
élections du 17 juin confirme le message du peuple
grec lors des élections du 6 mai. Cela confirme ce
qu’ont exprimé les travailleurs avec leurs organisa-
tions, dans les grèves et manifestations : “Prenez
votre mémorandum et barrez-vous, ouste !” (…)
Nous approuvons la déclaration d’Alexis Tsipras au
nom de Syriza, le 17 juin au soir, quand il a répondu
par la négative à la proposition des Samaras et Véni-
zélos d’entrer au gouvernement, et a affirmé : “Notre
proposition pour renverser le mémorandum consti-
tue la seule solution viable pour la Grèce et l’Europe.”
(…) Le fait même que certains dirigeants des “par-
tis du mémorandum” et de la Commission euro-
péenne parlent “d’assouplir” les conditions imposées
à la Grèce indique deux choses. La première : que
le mémorandum est inapplicable. La seconde : la ter-

reur que leur inspire la profondeur du rejet exprimé
le 6 mai et le 17 juin. Mais le peuple grec n’a que
trop souffert ! Il ne peut accepter ni le mémorandum
ni le mémorandum “étalé dans le temps” que Sama-
ras veut quémander auprès de la troïka. Un seul mot
d’ordre : annulation pure et simple du mémoran-
dum ! Ce qui pose plus que jamais la question
urgente : unité pour annuler le mémorandum ! Ce
combat n’est pas un combat isolé. C’est le combat
des travailleurs et des peuples d’Europe contre les
plans que la troïka prétend imposer (en particulier
avec le nouveau traité de Bruxelles (…). Plus que
jamais, nous disons : unité pour l’annulation du
mémorandum de la troïka !

Appel de 16 travailleurs et militants
réunis à Nauplie le 20 juin



Correspondant

Le 23 juin 2012 à Liège, au siège
de la FGTB (la confédération
syndicale ouvrière belge), une
réunion a rassemblé des res-
ponsables syndicaux et poli-
tiques contre la ratification du
traité européen (TSCG).

Après plus de 500 jours
sans gouvernement, la
Belgique est dirigée par

un gouvernement de coalition
gauche et droite, présidé par le
secrétaire général du PS belge,
Elio Di Rupo, qui, le 2mars 2012,
a signé à Bruxelles avec vingt-
quatre autre chefs d’Etat leTSCG.
Cette signature a entraîné des
réactions dans le Parti socialiste
et dans la confédération syndi-
cale FGTB.
La réunion qui s’est tenue au siège
de la FGTB à Liège montre que
desmilitants et des responsables
politiques du PS s’opposent à
cette signature et s’organisent
contre la ratification.
Roberto Giarrocco, syndicaliste
FGTB et militant de l’Entente
internationale des travailleurs et
des peuples, a présidé la réunion
et a conclu son introduction par

cette question : « Comment empê-
cher le TSCG de passer ? »
Marc Goblet, président de la
FGTB de la région de Liège, en
précisant qu’il était membre du
PS, a informé que son syndicat a
pris position contre la ratifica-
tion du traité car « si la règle d’or
est inscrite dans la Constitution,
cela pèsera sur les négociations
syndicales. Pour la Belgique, ce
sera un prétexte pour remettre en
cause l’indexation des salaires sur
la hausse des prix. Jusqu’à pré-
sent, on a pu la maintenir grâce
aux négociations collectives. Avec
le TSCG, ce sera impossible. C’est
pour cela que l’on a décidé d’écrire
à tous les parlementaires pour
qu’ils ne votent pas la ratification
du TSCG. »
Pierre Stassard, adjoint aumaire
PS de Liège, a indiqué qu’« il
attendait beaucoup de la victoire
de François Hollande aux élec-
tions pour rectifier le traité.Mais
en attendant, il faudra aller vers
la non-ratification. » Il précisait
que « le PS de Liège est pour l’ac-
tion commune ».
Rudy Janssens, secrétaire fédé-
ral de la fédération des services
publics de la FGTB de Bruxelles,
a expliqué les raisons de son

engagement : « Je suis aussi au
PS, j’ai signé contre la ratification
du TSCGparce que je sais que c’est
aux travailleurs qu’on va deman-
der des sacrifices. J’étais déjà contre
la Constitution européenne. Le
TSCG va détruire tous les acquis
sociaux et c’est cela le danger. J’ai
un mandat des syndicats des
administrations locales et régio-
nales de Bruxelles. Onm’a donné
ce mandat syndical et je conti-
nuerai à le défendre. »
Albert Dal Pozzolo, pour le POI,
etHugues Miller, pour la cellule
PCF d’Hayange, invités par les
organisateurs de la réunion, ont
informéde la campagne enFrance
avec 60 000 signataires et la consti-
tution des comités contre la rati-
fication duTSCG, rassemblant des
militants du POI, du PCF, du Front
de gauche, des syndicalistes…
pour organiser unemanifestation
nationale.
Les participants ont décidé d’élar-
gir la campagne en s’adressant à
la population, aux militants et
aux députés pour qu’ils ne votent
pas le traité européen. D’autres
réunions sont planifiées. Une
délégation participera à la ren-
contre européenne à Cologne le
30 juin. �

BELGIQUE

Réunion à Liège de militants ouvriers et d’élus
de diverses tendances contre la ratification du TSCG

Correspondant

L ’actuel gouvernement de Passos
Coelho, gouvernement de coalition
de deux partis de droite, le PPD et le

CDS, a été constitué après les élections du
5 juin 2011, sur la base de l’application du
mémorandum imposé par la troïka (FMI,
BCE et Commission européenne) qui avait
été signé par la direction du Parti socialiste.
La nouvelle Assemblée de la République
s’est prononcée pour son application.
Un an après, le bilan est désastreux : le chô-
mage atteint les 15 %, les nouveaux impôts
n’ont pu empêcher que le « déficit public »
se creuse, l’activité économique est en pleine
récession, les nouvelles lois du travail pré-
carisent à l’extrême les travailleurs, des
dizaines demilliers de jeunes prennent de
nouveau le chemin de l’émigration.
Mais, la résistance contre la politique de ce
gouvernement s’accroît au sein de la popu-
lation. En témoignent les grandes mani-
festations du mois de février, la grève
générale du 22mars et l’actuelle mobilisa-
tion des enseignants contre le non-renou-
vellement de 25 000 contrats intérimaires.

Une crise politique majeure

L’opposition au mémorandum est majo-
ritaire dans les rangs de la Confédération
générale des travailleurs du Portugal
(CGTP), mais également au sein de l’Union
générale des travailleurs (UGT), et elle
ouvre une crisemajeure dans le Parti socia-
liste.
Rappelons qu’il y a quelques semaines,
Mario Soares, ex-président de la Répu-
blique et ex-responsable du Parti socia-
liste, se prononçait pour que le PS retire
son soutien au mémorandum.
Le 23 juin, à l’initiative du Comité pour
l’interdiction des licenciements, a eu lieu
à Lisbonne une rencontre pour le retrait
dumémorandum de la troïka. Etaient pré-
sents : quarante militants de différentes
organisations, notamment des Commis-
sions de travailleurs de Caris, de Volkswa-
gen, de l’enseignement, des organisations
de quartier, avec la participation d’une
délégation de militants syndicalistes de
Madrid et d’un délégué mandaté par la
commission exécutive de la CGT.
Tout au long de la rencontre, la discussion
s’est développée sur la politique suivie par

les directions des principales organisa-
tions politiques qui se réclament de la
classe ouvrière et sur la nécessité d’im-
pulser le combat pour que les organisa-
tions qui soutiennent le mémorandum de
la troïka rompent avec lui et que l’unité se
réalise autour de cette exigence.
En conclusion, les participants ont décidé
de poursuivre la bataille pour que toutes
les organisations du mouvement ouvrier
se prononcent pour le retrait du mémo-
randum de la troïka. �

PORTUGAL

Le combat pour le retrait
du mémorandum de la troïka
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“Nous sommes pour l’action commune
contre la ratification du traité européen”

APPEL

“Nous décidons de nous
constituer en Mouvement
national pour le retrait du
mémorandum de la troïka”
« Comme dans tous les pays d’Europe, des
mobilisations se développent dans notre
pays, car il n’est pas possible de maintenir
un service national de santé, d’empêcher
les licenciements de 25 000 enseignants,
d’empêcher la destruction de l’école
publique, de préserver tous les services
publics, si l’on tourne le dos à la voie tra-
cée par la révolution du 25 avril (1974 —
NDLR). Cette voie est contradictoire avec
la politique du gouvernement dictée et diri-
gée par la troïka (…).
Les travailleurs et les peuples ont la capa-
cité d’imposer l’unité de leurs organisa-
tions pour changer rapidement de politique
(…). C’est pourquoi nous saluons l’appel
des militants d’Allemagne qui nous invite
à participer à une rencontre européenne
dans la ville de Cologne pour trouver en
commun les moyens d’action pour com-
battre pour le retrait du nouveau traité de
Bruxelles et pour le retrait des mémoran-
dums de la troïka dans les pays où ils s’ap-
pliquent.
Pour continuer à développer cette bataille
sur chaque lieu de travail, dans chaque syn-
dicat ou commission de travailleurs, dans
chaque organisation politique à laquelle
nous appartenons, nous décidons de nous
constituer en Mouvement national pour le
retrait du mémorandum de la troïka, pour
une politique véritablement socialiste. »

Extrait de l’appel adopté à l’unanimité
(à l’exception du représentant de la CGTP,

non mandaté) �

Le bureau de l’interrégionale wallonne de la Fédération générale
du travail de Belgique (FGTB) dénonce le TSCG et demande
aux représentants politiques belges de ne pas le ratifier
« Ce traité représente une grave menace pour nos
droits sociaux et démocratiques. Emboîté au Méca-
nisme européen de stabilité (MES), le TSCG créera
un instrument juridique qui retirera aux Parlements
nationaux (Chambres et Sénats) le droit de déter-
miner eux-mêmes les choix et orientations budgé-
taires ! La Commission européenne et le Conseil
deviendront donc les lieux “postdémocratiques” où
ces choix seront effectués.
Le traité va conférer aux institutions de l’Union euro-
péenne le pouvoir de sanctionner automatiquement
les Etats membres qui tardent à renforcer les poli-
tiques antisociales déjà en cours : modération sala-
riale (révision de l’index), privatisations, réductions
des dépenses publiques, suppression des conven-
tions collectives nationales, recul de l’âge de la pen-
sion... Le démantèlement des conquêtes que les
travailleurs ont obtenues en 125 ans de luttes sociales
— et par conséquent l’affaiblissement considérable

des organisations syndicales — est clairement pro-
grammé. Si ce traité passe, il sera bientôt illégal et
anticonstitutionnel de revendiquer le maintien ou
la récupération de nos droits.
Pour toutes ces raisons, le bureau de l’interrégio-
nale wallonne de la FGTB demande aux représen-
tants politiques belges de ne pas ratifier le pacte
budgétaire qui entraînerait la Belgique et toute
l’Union européenne dans l’austérité, la récession,
la régression sociale et l’explosion du chômage. Il
demande également aux parlementaires d’empê-
cher l’adhésion de la Belgique au “two-pack” lors
du Conseil des ministres européens des 28 et 29
juin. Ce two-pack vise à faire passer la “règle d’or”
du TSCG par la voie de deux règlements européens
qui seraient directement applicables, indépen-
damment du vote sur le traité. Nous n’acceptons
pas que le suffrage universel soit vidé de son
contenu. » �

Des milliers de travailleurs ont manifesté à l’appel de la CGTP, le 16 juin, contre les mesures
du gouvernement.
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Les 1er et 2 mars, les chefs d’Etat européens (dont Di Rupo, au centre en haut) réunis pour la signature du
TSCG posent autour du président de la Commission européenne.



Correspondant

L’élection présidentielle sous tutelle
de l’armée a débouché sur la désigna-
tion du représentant des Frèresmusul-
mans commeprésident.L’annonce des
résultats était prévue pour le 21 juin.
La Haute Commission électorale n’a
eu de cesse d’en repousser la date et de
laisser planer le doute sur le résultat
final. Les Frèresmusulmans ontmobi-
lisés leurs sympathisants, place Tah-
rir, au Caire, cinq jours durant.

Vu le taux d’abstention officielle-
ment déclaré (50 %), la moitié
des électeurs ont refusé de choi-

sir entre le retour de Chafic, dernier Pre-
mierministre deMoubarak, et l’élection
du représentant de la Confrérie, Moha-
medMorsi. A peine plus d’un quart des
électeurs inscrits lui ont donné leur voix,
ce qui représente une perte considé-
rable de voix par rapport aux législatives
de novembre-décembre 2011.
Au premier tour déjà, deux inscrits sur
trois avaient refusé de voter pour les
anciens du régime (le général Chafic et
AmrMoussa) et pour les candidats isla-
mistes (Frères ou anciens Frèresmusul-
mans). Outre l’abstention massive
(58%), la « surprise » de ce premier tour
furent les 4 739 983 voix de Hamdine
Sabahi, le nassérien de gauche, plaçant
celui-ci en troisième position nationa-
lement, et en tête au Caire, à Alexandrie
et dans nombre de villes industrielles.

IL FALLAIT ÉCARTER OU ÉTOUFFER
TOUTE CANDIDATURE
INDÉPENDANTE
Tout avait été fait pour polariser les élec-
tions sur les candidats liés au régime et
sur les islamistes. Il fallait à tout prix
interdire à la population laborieuse et
la jeunesse, qui se sont soulevés pour
chasser Moubarak et en finir avec le
régimemilitaire, de se regrouper autour
d’un candidat. Il fallait empêcher les
centaines demilliers de travailleurs qui
ont fait grèves, sit-in et manifestations
pour leurs revendications et contre la
corruption institutionnalisée de voter
pour un candidat qui ne soit ni lié au
régime ni islamiste.
Le peuple exigeait que les anciens res-
ponsables du régime Moubarak et du
Parti national démocratique (PND) dis-
sous ne puissent pas prétendre à une
fonction officielle nouvelle. Le Conseil
suprême des forces armée (CSFA) a fini

par ratifier la loi votée dans ce sens par
le Parlement, mais les magistrats de la
Cour constitutionnelle, dont la plupart
des membres ont été nommés par le
CSFA, l’ont invalidée et autorisé la can-
didature du général Chafic. Provocation.
D’un autre côté, alors qu’ils avaient
décidé, après avoir obtenu près de la
moitié des sièges au Parlement, de ne
pas viser la présidence, les Frèresmusul-
mans ont tout fait pour présenter leur
candidat. Il fallait écarter ou étouffer
toute candidature indépendante.
Quelques jours avant le second tour de
l’élection, la chambre basse du Parle-
ment, largement dominée par la Confré-
rie, a été invalidée par la justice. Le jour
même de l’élection, le CSFA a publié
une déclaration constitutionnelle par
laquelle il s’arroge le pouvoir législatif
et budgétaire et se donne lesmoyens de
contrôler la rédaction de la future
Constitution. Le lendemain, il installait
un Conseil de défense nationale qui
devrait assurer seul le contrôle sur les
affaires militaires.

MORSI S’EST ENGAGÉ À RESPECTER
LES ACCORDS INTERNATIONAUX
SIGNÉS PAR L’ÉGYPTE
Après l’annonce des résultats, dimanche
24 juin au soir, lemaréchal HusseinTan-
taoui, chef du CSFA, a fait savoir qu’il
avait félicité Mohamed Morsi. De son
côté, Morsi a rendu hommage auxmili-
taires et a affirmé : « L’unité nationale
est le seul moyen de sortir de ces temps
difficiles. » Il a également été félicité par

Barack Obama.Morsi s’est engagé à res-
pecter les accords internationaux signés
par l’Egypte, et tout particulièrement le
traité de paix israélo-égyptien de 1979.
Dimanche 24 juin, le Premier ministre
israélien, BenyaminNetanyahou, a sou-
ligné qu’Israël espère « poursuivre la
coopération avec le gouvernement égyp-
tien sur la base du traité de paix » qui
est de « l’intérêt commun des deux
peuples et contribue à la stabilité régio-
nale ». Depuis la signature de l’accord,
l’armée égyptienne reçoit une aide
annuelle américaine de 1,3 milliard de
dollars. Cela n’est pas sans liens avec
l’empire industrialo-agro-militaire à la
tête duquel elle se trouve.
Le conflit à propos du pouvoir entre les
militaires et la Confrérie est loin d’être
clos, mais une chose est certaine : leurs
décisions sont dictées par l’effroi qui les
hante tous, militaires, Confrérie, impé-
rialisme, et qu’exprime lucidement le
numéro deux des Frères musulmans,
Khairat el-Shater, le richissime homme
d’affaires, quand il prévient : « L’Egypte
risque d’être plongée dans un état de
confusion qui pourrait s’accompagner
d’émeutes de la faim. La situation éco-
nomique n’a cessé de se dégrader au cours
des derniers mois, 40 % de la population
vivent sous le seuil de pauvreté et le pays
compte 12 millions de chômeurs. Une
telle révolte populaire ne sera contrô-
lable ni par l’armée ni par quelque force
politique que ce soit. Elle risquerait d’en-
traîner une vague d’instabilité dans tout
le Moyen-Orient. » �

> L’actualité internationale >>>
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“Une révolte populaire
ne serait contrôlable ni par l’armée
ni par une force politique”
(un responsable des Frèresmusulmans)

Publications

“Dialogue”, n° 29, vient de paraître

La volonté de créer « deux Etats » sur le territoire de la Palestine
historique est la réponse officielle au conflit qui ravage depuis
plusieurs décennies la Palestine.
Pour les gouvernements américains successifs, l’ONU et,
à leur traîne, l’Union européenne, cela répond à un objectif
politique : imposer, coûte que coûte, de manière définitive
et sous couvert de pseudos « plans de paix » la partition
de la Palestine, c’est-à-dire la séparation physique
des populations qui vivent entre la Méditerranée et le Jourdain,
ce qui implique la ségrégation territoriale des Palestiniens.
La revue Dialogue soumet cette question à la discussion
de ses lecteurs : en quoi des populations de diverses origines
ne pourraient-elles pas vivre ensemble avec les mêmes droits,
si ce n’est au nom d’intérêts politiques bien matériels ?

TUNISIE

Oum Larayes :
les habitants empêchent
le président de parler

SYRIE

“Vers une guerre civile
sans fin” (LeMonde)
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Manifestation de chômeurs et de mineurs d’Oum Larayes, le 20 avril dernier,
devant le ministère du Travail, à Tunis.

Egypte

Les grandes puissances esti-
ment que, depuismars 2011,
15 000 Syriens seraientmorts.

La Syrie reconnaît avoir abattu un
avion turc qui volait dans son espace
aérien.
Les pressions s’exercent sur la Rus-
sie afin qu’elle participe à la mise à
l’écart de Bachar el-Assad. Le quo-
tidien LeMonde (25 juin) titre : «Vers
une guerre civile sans fin en Syrie. »
Les « observateurs » de l’ONU en
Syrie ont suspendu leur mission.
Selon le même quotidien : « Les
insurgés ne se contentent plus de se
défendre, ils multiplient les attaques
jusque dans le centre de Damas. »

Toute la région est menacée

« L’Armée syrienne libre »multiplie
en effet les attentats. Le peuple
syrien est soumis à ce déchaîne-
ment de violence de part et d’autre.
Le pays est au bord de la disloca-
tion. L’ingérence des grandes puis-
sances pousse dans cette voie. Toute
la région est menacée. Le Soudan,
divisé en deux entre le Nord et le
Sud sous l’égide de l’ONU, est en
guerre pour le contrôle des zones
pétrolières. La guerre civile en Syrie

a déjà débordé au Liban où des
affrontements ont eu lieu. Après l’in-
tervention des grandes puissances
en Libye, le pays est totalement dis-
loqué et livré aux milices de toutes
sortes. La même situation prévaut
chez son voisin du sud, le Mali —
divisé entre le Nord et le Sud — et
où s’affrontent différentes milices.
Toute la région sahélienne estmena-
cée, notamment l’Algérie.
Une intervention « humanitaire »
des grandes puissances en Syrie pré-
cipiterait tout leMoyen-Orient dans
le chaos. Lucien GAUTHIER �

Le Caire, Place Tahrir, le 21 juin.

Correspondant

C’est dans le bassin minier de
Gafsa, région sinistrée où le
taux de chômage des jeunes

dépasse largement les 40 % et où la
question de l’emploi, comme le rap-
pelle le syndicaliste Adnane Hajji,
« n’a pas trouvé de solution avec l’ac-
tuel gouvernement,malgré les mul-
tiples rounds de négociations » que
le président provisoire de la Répu-
blique a entrepris une tournée pré-
électorale. « Il n’y a pas de solutions
magiques pour remédier à la pau-
vreté et à lamarginalisation,mais il
y a plutôt des solutions équitables »,
a-t-il déclaré.Mais les travailleurs du
bassinminier, comme le lui ont rap-
pelé les habitants de la localité de
OumLarayes, réclament toujours la
reconnaissance de leur droit à une
vie dignepar le travail.Devant lamai-
son de la culture où il devait prendre
la parole, des citoyens se sont mas-
sés, scandant leurs revendications
pour l’emploi et ont empêché le pré-
sidentde laRépublique,MoncefMar-
zouki, de prendre la parole.
Le secrétaire général de l’union
régionale deGafsa de l’UGTT,Moha-

med SghaierMiraoui, comme le res-
ponsable syndical de Redeyef,
Adnane Hajji, dénoncent une visite
présidentielle « qui n’a apporté
aucune solution aux véritables pro-
blèmes qui se posent en matière de
développement et d’emploi ». « Il
s’agit d’une action de propagande
politique dont l’objectif n’est nulle-
ment de rechercher des solutions aux
préoccupations des citoyens », pré-
cise Adnane Hajji.

Une visite présidentielle
“qui n’a apporté aucune
solution aux véritables
problèmes”

Alors même qu’aucune ligne de la
Constitution n’a été rédigée, tout
l’appareil politique des partis de la
coalition est mobilisé pour prépa-
rer les élections législatives, faisant
fi des mobilisations sociales dans
tous les secteurs professionnels, tant
publics que privés, pour la création
d’emplois et la reconnaissance des
droits des travailleurs, notamment
l’emploi des diplômés chômeurs et
la titularisation des travailleurs pré-
caires. �



ÉTATS-UNIS (II)

Républicains et démocrates unis au Sénat
pour tailler dans les subventions agricoles
et les aides alimentaires
Le Sénat américain vient d’adopter une loi de financement de l’agri-
culture qui réduit les subventions de façon drastique.
Ce projet de loi établit les financements des programmes agricoles
et d’aides alimentaires pour les cinq prochaines années. Il taille
sans scrupules dans les subventions, met un terme à des verse-
ments aux agriculteurs, quelles que soient leurs cultures, et révise
le programme des bons alimentaires.
Les dépenses pour les bons alimentaires ont augmenté ces cinq
dernières années, du fait de la crise, et 46 millions d’Américains
vivent aujourd’hui grâce à ces coupons qui peuvent être échangés
au supermarché contre de la nourriture.
« C’est un grand jour dans l’histoire récente du Sénat », a lancé le
chef de la minorité républicaine à la Chambre haute, Mitch McCon-
nell. La présidente de la commission de l’Agriculture du Sénat, la
démocrate Debbie Stabenow, a estimé que le texte était « la plus
importante réforme de l’agriculture depuis des décennies ».

PARAGUAY

Coup d’Etat
Au terme d’un jugement sommaire, le Sénat paraguayen a desti-
tué le président Fernando Lugo dont l’élection, en 2008, avait mis
un terme aux soixante-deux ans de domination du Parti « Colo-
rado » du macabre dictateur Alfredo Stroessner.
Dans une note officielle, l’Union des nations sud-américaines (Una-
sul), qui regroupe l’Argentine, le Brésil, la Bolivie, le Chili, la Colom-
bie, l’Equateur, la Guyane, le Paraguay, le Pérou, le Surinam, l’Uruguay
et le Venezuela, condamne en cela « une menace contre l’ordre
démocratique ».
Les Etats-Unis, au contraire, ont immédiatement reconnu comme
nouveau président l’ancien vice-président, Federico Franco. Après
le Honduras en 2009, c’est le deuxième coup d’Etat dans un pays
des Amériques sous la présidence Obama.
Une déclaration du courant O Trabalho du Parti des travailleurs du
Brésil rappelle que « les accusations formelles contre Lugo — per-
mettre des manifestations de jeunes soldats, soumettre les sol-
dats aux “paysans sans terre”, ne pas suffisamment combattre les
groupes de paysans armés, en plus de la “mauvaise gestion” —,
confirme le contenu social de sa destitution. L’épisode au cours
duquel onze “sans terres” et six policiers ont été tués, n’a été qu’un
prétexte.
C’est un fait, en même temps que Lugo tombe, victime de sa propre
politique d’alliance avec des secteurs oligarchiques et patronaux. »
La déclaration en tire comme conclusion que « lorsque les peuples
réaffirment leur volonté de récupérer leur souveraineté et contrô-
ler les richesses nationales, par la réforme agraire et les renatio-
nalisations, ils ne peuvent compter que sur leurs propres forces
pour aller de l’avant dans la réalisation de leurs aspirations sociales
et nationales ».
Un Front de défense de la démocratie, rassemblant les organisa-
tions paysannes, syndicales, étudiantes et celle des « sans-toit », a
été créé pour organiser la résistance.

GRANDE-BRETAGNE

Les médecins en grève
pour défendre leurs retraites

Pour la première fois depuis 37 ans,
les médecins britanniques étaient
en grève jeudi 21 juin, pour protester
contre la réforme de leurs retraites,
à l’appel du syndicat British Medical
Association (BMA).
Les quatre cinquièmes des hôpitaux
étaient en grève et, selon les estimations
de la BMA, plus d’un médecin de ville sur

deux. Le syndicat, qui compte 100 000 adhérents et représente
les deux tiers des médecins britanniques, dénonce les projets
« totalement injustifiés » du gouvernement de porter à 68 ans
l’âge de leur départ à la retraite et d’augmenter leurs cotisations.
Le secrétaire d’Etat à la Santé, Andrew Lansley,
a dénoncé ce mouvement qui, selon lui, pourrait conduire
à annuler 30 000 opérations, ajoutant, avec la plus grande
hypocrisie : « Je ne vois pas quel bénéfice il y a à pénaliser
les patients. » « Personne ne se réjouit de causer de la gêne
aux patients et je sais que de nombreux médecins ont pris
cette décision à contrecœur, mais le gouvernement
ne nous laisse pas d’autre choix », a répliqué le président
de la BMA, Hamish Meldrum, à propos de cette grève
des médecins.

A près la grève de tous les bassins
miniers le 18 juin, les organisations
syndicales ont décidé d’organiser

une marche en partant de tous les bas-
sins miniers, qui doit arriver à Madrid le
11 juillet. Entre-temps, le mercredi 20 juin,
dans une situation où le gouvernement
semble avoir perdu le nord, où les institu-
tions financières internationales envisa-
gent l’imposition d’un mémorandum de
« sauvetage » à l’image de celui imposé en
Grèce, cinquante-sept manifestations se
sont déroulées dans les principales villes
du pays à l’appel des confédérations Union
générale du travail (UGT) et Commissions
ouvrières (CCOO), contre la réforme du
Code du travail et contre les coupes bud-
gétaires. Mais la seule perspective qu’of-
frent les secrétaires généraux de ces

confédérations, c’est une consultation popu-
laire à l’automne pour juger la politique du
gouvernement. Quant à Rubalcaba, le secré-
taire général du PSOE, il a, avec les autres
députés du Parti socialiste espagnol, voté
pour la ratification du nouveau traité euro-
péen, ce jeudi 21 juin aux Cortes.
Rappelons qu’en septembre 2011déjà, le
gouvernement Zapatero avait modifié la
Constitution pour y introduire la « règle
d’or », dans un consensus avec le Parti popu-
laire de Rajoy.
De nombreux militants et de nombreuses
instances s’adressent aux dirigeants des
confédérations, pour dire en substance :
« Qu’est-ce qu’on attend pour convoquer
une véritable grève générale pour porter un
coup d’arrêt à la politique du gouverne-
ment ? Les travailleurs sont prêts. » �

Espagne : marche
des mineurs à Madrid,
le 11 juillet prochain
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ÉTATS-UNIS (I)

“Les nouvelles
économiques
sont de pire en pire”
Le pétrole plonge sous le seuil des
80dollars àNewYorkaprèsavoirperdu
près du tiers de sa valeur dans un
contexte de craintes persistantes pour
la zone euro et demauvais indicateurs
économiques des deux côtés de l’At-
lantique.« Les nouvelles économiques
sont de pire en pire »,noteunanalyste.
Mercredi 20 juin, la Banque centrale
des Etats-Unis (Fed) a fait part de
l’abaissementdesesprévisionsdecrois-
sance pour l’économie américaine et
a revuenhausse sesprévisionsde chô-
mage,alors que l’économie de la zone
euro enregistrait saplus forte contrac-
tion depuis trois ans au deuxième tri-
mestre.
« La récession représente la plus grande
menace »,a rappelé JamesWilliams,de
WTRGEconomics.

ARGENTINE

Grève de camionneurs,
nouvelle mobilisation
le 27 juin
Une grève de camionneurs provoque
un début de pénurie d’essence en
Argentine. Une nouvelle mobilisation
aura lieu le 27 juin, a annoncé Hugo
Moyano, secrétaire général de la CGT
(8millions d’adhérents). «Mercredi pro-
chain, il y aura une grève générale (des
camionneurs) et unemobilisation place
de Mai (où se trouve le siège la prési-
dence) contre l’impôt sur le travail », a-
t-il ajouté, en référence à l’impôt sur le
revenu dont il exige une baisse.
Un ajustement salarial de 25,5 % a déjà
été obtenu à l’issue d’une négociation
entre le syndicat des camionneurs et
le patronat.
Le gouvernement de la présidente
de la République, Cristina Kirchner,
contrainte de quitter le sommet de
l’ONU Rio + 20 à cause de cette grève,
avait annoncé qu’il poursuivrait au
pénal à la fois les entreprises de trans-
port impliquées et les dirigeants du syn-
dicat des camionneurs (250 000 adhé-
rents).

CHIFFRE

15
C’est le nombre de grandes
banques occidentales actives
sur les marchés mondiaux,

dégradées par l’agence Moody’s,
parmi lesquelles les américaines
Bank of America et Citigroup,
et les françaises BNP Paribas,

Crédit agricole et Société générale,
considérées comme gravement
plombées par leurs opérations

spéculatives.

ITALIE

Chantage
Dans un entretien accordé à plusieurs
journaux européens, le chef du gou-
vernement italien, Mario Monti, a
menacé les peuples du pire s’ils ne se
pliaient pas aux diktats de l’Union euro-
péenne. Si l’Union européenne échouait
à trouver un accord au sommet des 28
et 29 juin à Bruxelles, elle deviendrait
la proie des spéculateurs, a-t-il déclaré.
« Il y aurait des attaques spéculatives de
plus en plus fortes sur certains pays, et
unharcèlement des pays les plus faibles. »
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U N E S E M A I N E D A N S L E M O N D E

Les banques grecques, qui ont vu s’en-
voler deux tiers de leurs dépôts
(70 milliards d’euros) en deux ans,

ont, au cours de la seule semaine dernière,
vu leurs caisses se vider de plusieurs mil-
liards d’euros supplémentaires.
Un début de « bank run » (panique ban-
caire) dans une agence en Crète a été évité
de justesse et l’information est restée cachée
par crainte de contagion.
Le Fonds européen de stabilité financière
(FESF) avait pourtant déjà versé aux quatre
principales banques (BNG, Alpha Bank,
Eurobank, Banque du Pirée), considérées
porteuses d’un risque « systémique » en cas
de défaillance, un acompte de 18milliards
d’euros sur leur recapitalisation prévue.
La nomination au poste de ministre des
Finances du « socialiste »Vassilis Rapanos,
jusqu’alors patron de la Banque nationale
de Grèce (BNG), premier établissement du
pays, est évidemment bien accueillie par le
milieu bancaire.

« Au moins, nous aurons pour ministre un
homme qui connaît les banques et qui va
faire en sorte de les aider plutôt que de les
combattre », se réjouit un banquier.
Parmi les dossiers explosifs : celui de la
banque agricole ATE. Croulant sous les
créances pourries, la banque a fait l’objet
d’aumoins deux recapitalisations et a pré-
senté en 2011 un plan de restructuration
qui prévoit une réduction de ses coûts de
25 %, via notamment des fermetures d’a-
gences et des coupes dans ses effectifs.
« Toute solution devra impliquer, d’une
manière ou d’une autre, une séparation entre
les bons et les mauvais actifs », via la créa-
tion d’une « structure de cantonnement »
(qui s’ajoutera évidemment à la charge que
le nouveau gouvernement voudra faire sup-
porter aux travailleurs et au peuple grecs),
estime une source bancaire. « Le FMI suit
cette question avec beaucoup d’attention,
confirme une autre source, car si ATE saute,
tout le système saute avec... » �

GRÈCE

“Si la banque ATE saute, tout le système saute avec...”

Manifestation des mineurs à Langreo, le 18 juin 2012.




